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Les élections communales 

La majorité conservatrice renversée à 
Salins, Vernayaz, Bourg-St-Pierre 

Beaux succès radicaux à Trient, St-Léonard, Bramois, Champéry, Vérossaz 

Saint-Gingolph 
7 conservateurs (4), 0 radicaux (3) 

Liste indépendante (??) : Fornay benjamin, 90 ; Deri-
vaz Clément, 72 ; Cachât Lucien, 85 ; Derivaz Max, 
85 ; Chaperon Ernest, 83 ; Peray Casimir, 84 ; Persoz 
Paul, 83. 

Président : Fornay Benjamin. Vice ;|résident : Derivaz 
Max. Juge : Derivaz Am i . Vice-juge iTorrent Jean. 

Les élections ont eu lieu au systènv. majoritaire. Les 
conservateurs se présentaient sous l'tKquette « indé
pendante ». Nos amis n'ont échoué qie de très peu, 
soit une douzaine de listes environ, leurs candidats 
ont obtenu les suffrages suivants: Bénir, 71 ; Chape
ron Marius, 70 ; Bénet Léon, 68 ; Crcjt Alexis, 68 ; 
Duchoud Louis, 7 0 ; Duchoud Raoul, ' I ; Paschoud 
Léon, 66. Chez les conservateurs, M . Dstfvaz Clément 
n'a pas obtenu la majorité absolue de 82voix. Il a été 
élu au second tour par 72 voix et 3 nuliç. Devant ce 
résultat, il a dû céder la vice-présidence \ M. Derivaz 
Max. Participation au scrutin: 163 électeurs sur 178 
inscrits, soit 92 %. 

Bourgeoisie : La liste d'entente pour le Conseil bour-
geoisial n'était pas combattue. Sont élus ^radicaux : 
Derivaz André, 7 0 ; Derivaz Fernand, 71 ;Bénet Eu
gène, 69 ; et 2 conservateurs : Duchoud Chrles, 62 ; 
Derivaz Ambroise, 59 ; M M . Derivaz And^ et Du
choud Charles ont été élus président et viceprésident 
par acclamations. 

P o r t - V a l a i s 
5 conservateurs (5), 2 radicaux (2) 

Sont élus au système majoritaire de la lis^ d'en
tente : Germain Clerc, 269 ; Chanton Alexandr, 236 ; 
Bussien Gaspard, 2 1 8 ; Cachât André, 2 1 6 ; Sydoux 
Gustave, 196; Curdy Marius, 186; Grep t Mximin, 
149. 

Une liste « conservatrice, progressiste, socife et 
paysanne » n'a obtenu que 80 voix. 

Président : Clerc Germain. ' Vice-président : Cydy 
Marius. Juge : Seydoux Vital. Vice-juge : Seyoux 
Raoul. 

Vouvry 
5 radicaux (6), 2 conservateurs (3) 

2 paysans (0) 
Parti radical-démocratique (1976 suffrages) : \\ 

Emilien, 2 1 2 ; Arlettaz Albert , 2 0 5 ; Pignat Firn% 
198; Delavy Edouard de Félix, 194; Delavy Robei 
170. 

Liste paysanne (981 suffrages) : Bieri Fritz, 138' 
Levet Othmar d 'Othmar, 133. 

Liste conservatrice (751 suffrages) : Parchet Hyacin
the, 103 ; Pignat Meinrad, 85. 

Président : Pot Emilien. Vice-président : Pignat Fir-'. 
min. Juge : Delavy Jean. Vice-juge : Pignat Ami d 'Ami . 

L'entrée en lice des agrariens devait, selon les vœux 
socialistes, modifier considérablement la situation. Si 
les deux candidats agraires, M M . Bieri et Othmar Le
vet fils, passent le cap, l'un au dépens des radicaux, 
l'autre des conservateurs, la majorité absolue reste aux 
mains de notre parti. Il est néanmoins étonnant de voir 
surgir un parti agraire dans une commune essentielle
ment agricole qui a toujours fait une large place aux 
représentants de la paysannerie au sein des organismes 
communaux. 

Vionnaz 
5 conservateurs (6), I indépendant (0), I radical (I) 

Liste conservatrice (945 suffrages) : Launaz Céleste, 
134 ; Vannay Arist ide, 116 ; Veuthey André, 132 ; Ma-
riaux Léonce, 126; Guérin Etienne, 104. 

Liste indépendante (246 suffrages) : Mariaux Mau
rice, 42. 

Liste libérale-radicale (250 suffrages) : Fracheboud 
Ignace, 40. 

Président : Launaz Céleste. Vice-président : Vannay 
Aristide. Juge : Vannay Victor. Vice-juge : Fracheboud 
Raphaël. 

Pour la première fois depuis de nombreux lustres, la 
proportionnelle avait été demandée par un groupe 
d'indépendants se recrutant dans les montagnes. Le 
succès fut inattendu puisque ce parti remporte bril
lamment un siège sur les conservateurs conduits par le 
président Céleste Launaz. Les radicaux conservent 
leur conseiller, M. Ignace Fracheboud. 

Collombey-Muraz 
6 conservateurs (6), 2 radicaux (3), I socialiste (0) 

Liste socialiste (685 suffrages) : Jean Borgeaud, 101. 

Parti conservateur (2076 suffrages) : Bernard de La-
vallaz, 2 3 3 ; Pierre Turin d'Urbain, 2 1 6 ; Emile Bor
geaud, 2 1 2 ; A l f red Chervaz, 2 0 4 ; Sylvain Chervaz, 
227 ; Camille Giroud, 197 ; Georges Devanthey, 200. 

Parti radical-démocratique (937 suffrages) : Henri 
Fmery, 103 ; René Turin de Cyprien, I 10. 

Président : de Lavallaz Bernard. Vice-président : Tu
rin Pierre d'Urbain. Juge : Parvex Onésime. Vice-juge : 
Delacroix Jean fils. 

Le quorum permet aux socialistes d'obtenir un con
seiller au détriment des radicaux. Les graves dissenti
ments qui avaient éclaté à la veille des élections entre 
les camps Buttet et de Lavallaz ne lézardèrent pas le 

moins du monde la confortable majorité conservatrice 
qui peut appuyer sa stabilité sur une dette de près 
de 2 millions. 

Monthey 
9 radicaux (10), 4 conservateurs (5), 2 socialistes (0) 

Liste du parti radical-démocratique (11.386 suffr.) : 
Delacoste Maurice, 764 ; Boissard Charles, 737 ; Bor
geaud Oswald, 6 0 6 ; Carraux Jean d'Antoine, 651 ; 
Descartes Jean-Louis, 725 ; Franc Paul, 765 ; Gutknecht 
Max, 708 ; Rithner Joseph, 707 ; Vuilloud Raphaël, 697.. 

Liste du parti socialiste (3132 suffrages): Richard 
Marcel, 231 ; Wirz Charles, 247. 

Parti conservateur populaire (5735 suffrages) : Dela-
loye Henri, 3 7 9 ; G i rod Urbain, 371 ; Guerraty Paul, 
374 ; Martenet Joseph de J. -M. , 370. 

Président : Maurice Delacoste. Vice-président : Jean-

Louis Descartes. Jug» : Edouard Delmonté. Vice-juge : 
André G i rod . 

A ne considérer que la répartition des sièges, il 
semble paradoxal de parler d'un succès radical à Mon
they. C'est pourtant bien le cas, malgré la rentrée en 
lice du parti socialiste qui reprend les deux sièges 
auxquels lui donnent droit ses effectifs. 

Une proportion rarement atteinte de citoyens prit 
part au vote, en tout 1380, c'est-à-dire 40 de plus qu'il 
y a quatre ans, alors que le nombre des électeurs ins
crits a baissé de 6 unités par rapport aux élections 
communales de 1948. 

Avec ses 762 listes, le parti radical fait un bond 
en avant de 30 unités. Le parti socialiste atteint, lui, 
203 listes, ce qui lui donne un gain de 40 électeurs, 
tandis que les conservateurs perdent pied et sont aban
donnés par 40 électeurs. 

EN PASSANT... 

£e6 éclatante* iïctweA wtaleA 
DU PARTI CONSERVATEUR 

Non content de parler au nom du peuple, 
alors qu'il n'était pas mandaté pour le faire, 
Aloys Theytaz s'est mis à jouer au prophète. 

Après avoir consulté probablement les pou
lets sacrés, les astres du firmament et ceux du 
régime, les courants atmosphériques, les jeux 
de cartes, il annonça, pour les élections com
munales, une grande victoire conservatrice. 

Le Nouvelliste, heureux de ces oracles, les 
publia en long et en large et les corsa d'un bul
letin de son rédacteur en chef qui prédisait aux 
dissidents de Saint-Maurice un échec fumant. 

Il faut espérer que les lecteurs auront gardé 
ce numéro pour en goûter rétrospectivement la 
saveur comique. 

C'est à retardement que ces messieurs sont 
drôles. 

Mais alors, on doit avouer qu'ils le sont de 
façon parfaite. 

Pour avoir été moins prudents dans leurs pro
nostics que l'institut Gallup, au moment des 
votations américaines, ils n'ont plus la ressource 
aujourd'hui que de se livrer à de savants calculs 
sur le quorum pour nous prouver que chaque 
siège qu'ils perdent est en réalité un gain moral. 
\ Ils auraient tort, en effet, de ne pas mener 
Jusqu'au bout une plaisanterie si bien com-
%encée. 
Aloys Theytaz est un auteur comique : 
On peut compter sur lui pour tirer des résul-
<ts du scrutin des effets d'une cocasserie inat-
hdue. 
Vous allons, d'ailleurs, en bon confrère, lui 

filiter la tâche. 

\ ' 
\ Sion, les conservateurs remportent une 

gr<4e, une magnifique, une étourdissante 
vicire : 

Il abandonnent, en effet, deux sièges au 
part, socialiste, apportant ainsi un cinglant 
démyti à ceux qui prétendaient qu'ils étaient 
incaples d'un sacrifice. 

La'randeur d'une cause ne tient pas à un ou 
deux'auteuils, mais à l'esprit qui anime ses 
partisis, un esprit d'abnégation, d'altruisme 
et de \mpréhension. 

Cettvictoire morale se double d'une autre 
victoin 

La c^e de M. Maurice de Torrenté, préfet 
de Sion>andidat officiel du parti conservateur 
à la présence de la ville et celle de M. Fra-
gnière, Rident du parti. 

BravoAessieurs ! 
Tous v\amis politiques, sans lesquels vous 

ne seriez pas tombés, se réjouiront avec vous 
du bonheur qui vous arrive. 

Nul ne saurait ignorer que c'est à son corps 
défendant que M. Maurice de Torrenté avait 
posé sa candidature à la succession de M. Bâ
cher et qu'il redoutait le périlleux honneur qu'il 
briguait. 

Le parti conservateur, avec ce tact dont il a 
le secret, a compris qu'il ne devait pas faire vio-

. lence à cet homme et, dans un bel élan chrétien, 
il l'a soulagé de tous ses soucis, d'un seul coup. 

Seuls les malheureux qui n'ont pas le sens de 
la dignité ne comprendront pas la beauté du 
geste. 

Il eut été dangereux de permettre à M. Fra-
gnière d'entrer au Conseil. 

Cette jeune force se serait, sans doute, épui
sée dans des assemblées, des congrès, des com
missions, des soirées-choucroute, pour le plus 
grand dommage de la droite. 

Les conservateurs ont compris, au dernier 
moment, l'intérêt vital qu'il y avait pour eux à 
ne pas élire M. Fragnière afin de mieux lui 
laisser consacrer tout son temps à la présidence 
du parti, et c'est ce subtil calcul qui leur a per
mis de se reprendre, et aussi de le reprendre, 
lui, à la dernière minute : 

Succès de l'intelligence sur la force brutale. 
* * * 

A Sierre, patrie du prophète Aloys Theytaz, 
magistrale victoire conservatrice qui met, avec 
beaucoup d'habileté, les socialistes dans l'em
barras en leur cédant deux sièges dont les voilà 
fort encombrés. 

Tuer l'opposition en la mettant aux responsa
bilités, c'est une manœuvre machiavélique à 
laquelle n'auraient pas songé les gens frustres. 

Elle révèle une incroyable finesse d'esprit, un 
sens divinatoire de l'avenir, une audace qui por
tera ses fruits et l'on sent bien que le cher Aloys 
Theytaz a combiné dans sa tête une aussi mer
veilleuse entreprise. 

A Monthey les conservateurs ne perdent — et 
c'est inouï ! — qu'un seul fauteuil, ce qui prouve 
avec éclat qu'ils peuvent étendre ou limiter les 
dégâts à leur gré, selon que la raison leur com
mande une défaite, un insuccès ou un échec 
pour garder la situation bien en mains. 

Etourdissante victoire conservatrice à Salins 
où le parti, pour mieux montrer sa grandeur 
d'âme, renonce à diriger la commune et passe 
le flambeau à l'opposition. 

Comment voulez-vous qu'elle n'en soit pas 
touchée aux larmes ? 

Ce sont de tels exemples de renoncement qui 
rapprochent les citoyens dans un amour com
mun de la patrie. 

* * * 
Mais c'est à Saint-Maurice — fief du « Nou

velliste » — que le parti conservateur enregistre 
à l'étonnement général sa plus magistrale vic
toire. 

Il a payé de deux misérables petits sièges la 
joie de pouvoir démontrer au Valais qu'il n'avait 
plus aucun rapport quelconque avec la feuille 
d'Agaune et qu'il ne prenait pas ses élucubra-
tions à son compte. 

Nul n'ignorait, depuis la mort de M. Haegler, 
qu'il y avait rupture entre le journal et le parti, 
et pourtant il n'était pas mauvais d'en apporter 
le témoignage. 

Qu'importe au parti un semblant d'insuccès, 
sur le plan des résultats d'un scrutin, s'il par
vient à remporter un triomphe sur lui-même ? 

C'est fait. 
Trois dissidents à la fois dont le rédacteur en 

chef du Nouvelliste affirmait qu'ils sentaient 
le « roussi », sont entrés au Conseil, portés par 
l'élan populaire. 

Une leçon bien originale — n'est-il pas vrai ? 
— d'ajouter une page revigorante au numéro du 
cinquantième anniversaire du Nouvelliste. 

M. Luisier prétendait que la liste dissidente 
répandait un fumet de brûlon. 

Il doit constater aujourd'hui que c'est lui qui 
sent le... brûlé ! 

A. M. 

qui vous a été distribué et qui vient en 

déduction de vos achats en café, thé, 

cacao. 
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Soulignons combien la campagne électorale se dé
roula dans le calme et la dignité. S'il est vrai que les 
cafés connurent une affluence considérable en ces {ours 
de fièvre, il n'y eut pas d'échanges d'injures, ni de 
coups, mais de plaisanteries bien envoyées de part et 
d'autre. 

Dimanche, se dérouleront encore les élections pour 
le Conseil général. La liste établie par le parti radical 
comporte quarante noms. La valeur des candidats pré
sentés laisse bien augurer du résultat final. 

Champéry 
4 conservateurs (5), 3 radicaux (2) 

Liste conservatrice (934 suffrages) : Berra Fernand, 
138 ; Avanthey Emile fils, I I I ; Berra Denis, 104 ; Du-
bosson Gabriel , 102. 

Liste radicale-démocratique (646 suffrages) : Exhenry 
Georges, 97 ; Perrin Edmond, 92 ; Oberhauser Oswald, 
103. 

Président : Berra Fernand. Vice-président : Avanthey 
Emile. Juge : Perrin Edmond. Vice-juge : Truniger 
Charles. 

Magnifique succès radical. Nos amis gagnent un 
siège au détriment des conservateurs, puis font triom
pher leur candidat au poste de juge, M. Edmond Per
rin, contre son adversaire conservateur. Le parti radical 
champérolain est sur la bonne voie. Toutes nos félici
tations et nos bons vœux pour la suite de la lutte 
extrêmement difficile dans cette vallée essentiellement 
conservatrice. 

Vérossaz 
1948 : Liste d'entente (pas de partis organisés) 

1952 : 4 conservateurs, 2 radicaux-ouvriers, I radical-

indépendant 

Liste conservatrice (511 suffrages): Rémy Jacque-
moud, 71 ; Raphaël Coutaz, 6 6 ; Camille Woëf f ray , 
64 ; Pierre Dubois, 63. 

~ Liste radicale ouvrière (234 suffrages) : Maurice Mo-
risod, 37 ; Clément Coutaz, 34. 

Liste indépendante (179 suffrages) : Jules Daves, 37. 
' Président : Rémy Jacquemoud. Vice-président : Ra

phaël Coutaz. Juge : Hermann Aymon. Vice-juge : 
Denis Barman. 

Pour la première fois, des partis organisés ont été 
en compétition. La liste radicale-ouvrière, portant 
4 candidats radicaux et radicaux-socialistes, a obtenu 
deux sièges. Une liste intitulée indépendante, portant 
fe nom d'un seul candidat (radical) a également passé 
brillamment le cap. Bravo, amis de Vérossaz ! Votre 

^succès doit aVoir d'heureuses suites que nous nous 
-réjouissons d'avance de pouvoir annoncer dans ce 
journal. A noter que les suffrages des deux listes 
minoritaires forment un total de 413 contre 511, soit 
14 listes d'écart seulement. 

, „ . Saint-Maurice 
•;~. ,5 conservateurs (7), 3 radicaux (4), 3 indépendants (0) 

' - Liste conservatrice-progressiste (3000 suffrages) : 
Amacker Hyacinthe, 283 ; Levet Georges, 271 ; Bar
man Rémy, 268 ; Farquet Jean, 255 ; Puippe Gérald, 
240. 

. Liste radicale-démocratique (2140 suffrages) : Baud 
Léonce, 2 1 3 ; Coutaz Robert, 196; Coquoz Albert , 
184. 

. L i s t e indépendante (1609 suffr.) : Dubois Fernand, 
179; Vuilloud René, 177; Rey-Bellet Georges, 138. 
•Prés iden t : Amacker Hyacinthe. Vice-président: Le-

•;;.vet Georges. Juge :• Bertrand Eugène. Vice-juge : Vuil
loud Maurice. 

: : : Bourgeoisie: 3 radicaux, 4 conservateurs. 

L'entrée en lice du parti indépendant a fait perdre 
2 sièges aux conservateurs et I aux radicaux. Mais nos 
amis ne perdent ce mandat que pour... 3 suffrages ! Si 
le vote avait été plus discipliné (trop de listes pana
chées !), le siège était maintenu. Malgré cela, le parti 
radical augmente ses effectifs d'une vingtaine de listes 
et enregistre un très beau succès. En effet, M. Eugène 
Bertrand, candidat radical, l'a emporté par 310 voix 
contre le candidat conservateur, Maurice Peney, juge 
sortant, qui a obtenu 266 voix. La lutte s'est engagée 
également pour le vice-juge. M . Maurice Vuilloud a 

•> battu le candidat conservateur Max Gillioz par 240 
voix contre 203. Enfin, pour la vice-présidence, le nou
veau conseiller radical Léonce Baud, qui est sorti en 
tété de liste, a été opposé à M . Georges Levet (conser
vateur). M. Baud a obtenu le beau résultat de 190 voix 
contre 217. 

À la Bourgeoisie, aucun changement : 4 conserva
teurs et 3 radicaux. 

Collonges 
3 radicaux (3), 2 conservateurs (2) 

Liste radicale-démocratique (288 suffrages) : Cham-
. bovey Armand, 62 ; Mott iez Adr ien, 62 ; Berger An-

.. toine, 55. 

:, Liste conservatrice (183 suffrages) : Pochon Antoine, 
39 ; Tacchini Marc, 40. 

.- Président: Chambovey Armand. Vice-président: 

; ,Mot t iez Adr ien. Juge : Tacchini Edouard. Vice-juge : 
Ecoffey Paul. 

Les radicaux de Collonges confirment brillamment 
leur succès de 1948 et comptent maintenant sur une 
solide majorité de 21 listes. Le vice-juge sortant, M. 
Edouard Tacchini, accède à la fonction de juge par 
suite du désistement de M. Marcel Pochon. M. Paul 
Ecoffey sera le nouveau vice-juge. 
A\ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \W \%\ \ \ \ \ \ \ ^ \ \ \ \ \XN \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ « \ \ \X \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ » \ \ \ \V \ \ \ \ \ \ « \WMX»W»* *«S 
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Vernayaz ___^^ 
3 radicaux (3), 3 conservateurs (4), I socialiste (0) 

Liste radicale (842 suffrages) : Ernest Weidmann, 
128; Paul Jacquier, 122; André Brochellaz, 117. 

Liste conservatrice (1092 suffr.) : Marc Revaz, 158 ; 
Jean Coquoz, 151 ; Paul Revaz, 149. 

Liste socialiste (325 suffr.) : Paul Meizoz, 71. 

Président : Meizoz Paul. Vice-président : Jacquier 
Paul. Juge : Décaillet Joseph. Vice-juge : Bochatay 
Raphaël. 

Les conservateurs perdent un siège au profit des 
socialistes et la majorité conservatrice est renversée ! 

La parfaite entente des minorités a permis ce résul
tat qui sera douloureusement ressenti dans tout le 
grand parti majoritaire valaisan. Les minorités ont 
nommé M. Paul Meizoz, socialiste, président, et M. 
Paul Jacquier, radical, vice-président. M. Meizoz de
vient ainsi le premier président socialiste d'une com
mune en Valais. 

On relèvera le beau vote des radicaux dont l'atti
tude ferme a été la principale raison du renversement 
de la majorité conservatrice. 

Salvan 
4 conservateurs (4), 3 radicaux (3) 

Liste conservatrice-progressiste (1215 suffr . ) : Revaz 
Maurice, 160 ; Jacquier Marc, 143 ; Gay-Balmaz Jean, 
129 ; Gross Edouard, 168. 

Liste radicale-démocratique (906 suffrages) : Décail
let Jean, 132 ; Coquoz Emile, I 33 ; Bochatay Jules, 131. 

Président : Jacquier Marc. Vice-président : Gross 
Edouard. Juge : Coquoz Frédéric. Vice-juge : Frache-
bourg Robert. 

Positions inchangées. Mais la grande surprise de la 
journée est la non-réélection à la présidence de M. 
Mce Revaz, battu par 156 voix contre 148 par le vice-
président sortant M. Marc Jacquier. Le parti radical 
de Salvan a pris la décision de soutenir la candidature 
Jacquier. Pour la vice-présidence, les radicaux oppo
saient M. Jean Décaillet à M. Edouard Gross. Le can
didat radical n'a échoué que de 8 voix. On relèvera 
la belle discipline de vote des radicaux qui ont obtenu 
107 listes franches et 27 panachées seulement. 

La Bâtiaz 
2 radicaux (2), 2 conservateurs (2), I popiste (I) 

Liste radicale-démocratique (401 suffrages) : Cret ton 
Eloi, I 10 ; Mayor Paul, 76. 

Liste ouvrière et paysanne (P.O.P., 188 suffrages) : 
Duchoud René, 55. 

Liste conservatrice (296 suffrages) : Angelin Giroud, 
52 ; Georges Moret, 71. 

Président : Eloi Cret ton. Vice-président : René Du
choud. Juge : A lber t Gi roud. Vice-juge : Maurice 
Tavernier. 

Il n'a manqué que 4 listes aux radicaux pour obtenir 
le troisième siège au détriment des conservateurs ! 

M. Albert Giroud remplace M. Ernest Claivaz. au 
poste de juge. M. Maurice Tavernier, nouveau vice-
juge, succède à M. Léon Giroud. M. Jules Favre (cons.) 
a échoué au Conseil. La vice-présidence qu'il détenait 
passe à M. René Duchoud (P.O.P.). 

• —T5L 

Mart igny- Vi l le 
5 radicaux (5), 2 conservateurs (2) 
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Liste radicale-démocratique (3018 suffrages) : Pierre 
Crettex, 547 ; Marc Morand, 481 ; Denis Puippe, 453 ; 
Pierre Closuit, 363. 

Liste radicale dissidente (I 180 suffr.) : Edouard Mo
rand, 381. 

Liste conservatrice (1495 suffrages) : Henri Chappaz, 
253 ; Maurice Pillet, 314. 

Liste socialiste (475 suffrages) : n'a pas atteint le 
quorum. 

Président : Marc Morand. Vice-président : Pierre 
Closuit. Juge : Edouard Saudan. Vice-juge : Marc 
Moret. 

Positions inchangées. La liste socialiste n'a pas at
teint le quorum alors que l'on s'attendait à l'arrivée 
d'un de ses candidats au Conseil. 

M. Adrien Morand, après de longues années d'ac
tivité et de dévouement à la municipalité, doit laisser 
sa place à M. Edouard Morand, nouveau. De ce fait, 
la vice-présidence a été attribuée à M. Pierre Closuit. 

Mart igny-Bourg 
3 radicaux (3), I conservateur (2), I socialiste (0) 

Parti radical-démocratique (1321 suffrages) : Joseph 
Emonet, 237 ; Paul Meunier, 259 ; Antoine Moret, 265. 

Parti conservateur (720 suffrages) : Camille Abbet , 
150. 

Liste socialiste (455 suffrages) : Paul Baumann, 124. 

Président : Emonet Joseph. Vice-président : Moret 
Antoine. Juge : Arlettaz Antoine. Vice-juge : Délez 
Gaston. 

Les radicaux maintiennent leurs positions alors que 
les conservateurs perdent un siège au profit des socia
listes. M. Joseph Emonet continuera à diriger la com
mune avec la compétence qu'on lui connaît. Il sera 
secondé, à la vice-présidence, par M. Antoine Moret, 
M. Paul Meunier s'étant désisté en sa faveur. Un nou
veau vice-juge a été nommé en la personne de M. Gas
ton Délez qui remplacera M. Auguste Arlettaz. 

Martigny-Combe 
4 conservateurs (4), 3 radicaux (3) 

Liste conservatrice (1084 suffrages) : Saudan Amé-
dée, 136; Guex Ernest, 121 ; Viglino Hermann, 139; 
Felli Joseph, 105. 

Liste radicale-démocratique (914 suffrages) : Eugène 
Moret, conseiller, 144; Jean Moret , 135 ; Marcel Sau
dan, 134. 

Président : Saudan Amédée. Vice-président : Guex 
Ernest. Juge : Besse Marcel. Vice-juge : Saudan Albano. 

Positions inchangées. 

La liste des indépendants n'atteint pas le quorum. 

T r i e n t 
4 radicaux (3), I conservateur (2) 

Vote au système majoritaire 
Liste radicale : Gay-Crosier Fernand, Les Jeurs, 44 ; 

Frasseren Arthur, 41 ; Gay-Crosier Henri, 37 ; Gay-
Crosier Aloïs, 35. 

Liste conservatrice : Gay-Crosier Alexis,-34. 
Président : Gay-Crosier Alexis. Vice-président : Gay-

Crosier Fernand, Les Jeurs. Juge : Gay-Crosier Fer
nand, La Forclaz. Vice-juge : Gay-Crosier Séraphin. 

Les radicaux, en plein élan, enlèvent un siège aux 
conservateurs. Toutes nos félicitations : le bastion ra
dical à l'entrée de la future grande route de la Forclaz 
est plus solide que jamais ! La participation au vote 
a été de 61 sur 68 électeurs inscrits. 

Bovernier 
2 radicaux (2), 2 conservateurs (2), I socialiste (I) 

Liste radicale - Union ouvrière (552 suffrages) : Paul 
Pellaud, 89 ; André Arlettaz, 87 ; Jérôme Cott ier, 79. 

Liste conservatrice (353 suffr.) : Détraz René, 76 ; 
Bourgeois Dominique, 76. 

Président : Bourgeois Dominique. . Vice-président : 
Pellaud Paul. Juge : Michaud André. Vice-juge : Sarra
sin Auguste. 

Aux élections de 1948, la liste radicale-union ou
vrière avait obtenu 508 suffrages, donc augmentation 
de 44 suffrages ; la liste enoservatrice 407, donc dimi
nution de 54 suffrages. En 1948, il y avait 187 citoyens 
habiles à voter. En 1952, il y en eut 193, dont 183 
ont participé au vote. 

Sembrancher 
4 radicaux (5), 3 conservateurs (2) 

Liste radicale-démocratique (817 suffrages) : Dela-
soie Louis, I 13 ; Besse René, 105 ; Reuse Eugène, 109 ; 
Métroz Roger, I 13. 

Liste conservatrice progressiste (646 suffr.) : Bruchez 
Louis, 9 6 ; Emonet Louis, 91 ; Métroz Armand, 89. 

Président : Louis Delasoie. Vice-président : René 
Besse. Juge : Louis Delasoie, hôtel de la Gare. Vice-
juge : Voutaz Léon de Paul. 

Il y a quatre ans, on avait voté au système majori
taire. Il y eut 5 radicaux élus au premier tour et les 
2 conservateurs le lendemain. Cette année, les radi
caux ont présenté 4 candidats tous élus et les conser
vateurs 3 candidats. Malgré cela, 209 électeurs sur les 
224 figurant sur la liste électorale se sont rendus aux 
urnes, soit 117 radicaux et 92 conservateurs. 

La majorité radicale demeure bien assise à Sem
brancher. 

Orsières 
8 conservateurs (8), 7 radicaux (7) 

Liste conservatrice (5606 suffr.) : Rausis Henri, 342 ; 
Charrex Marcel, 350 ; Duay Grat ien, 352 ; Duay Julien, 
360 ; Jordan Clément, 350 ; Lattion A imé, 345 ; Lovey 
Cyril le, 354 ; Murisier Marc, 384. 

Liste radicale-démocratique (4465 suffrages) : Buemi 
Joseph-Maurice, 305 ; Crettex Charly, 300 ; Métroz 
Charles, 318 ; Sarrasin Jules, 300 ; Schers Henri, 301 ; 
Tornay Désiré, 317 ; Troillet Fernand, 309. 

Président : Henri Rausis. Vice-président : Marc Mu
risier. Juge : Georges Pouget. Vice-juge : Maurice 
Abbet. 

On n'a pas vu depuis longtemps un tel élan chez les 
radicaux. Très beau vote, avec une participation de 
97,2 %. Pour la vice-présidence, les radicaux ont op
posé M. Fernand Troillet au candidat conservateur. 
Ce dernier a échoué tout en obtenant un excellent 
résultat. 

Bourg-Saint-Pierre 
4 radicaux (3), 3 conservateurs (4) 

Parti conservateur (283 suffrages) : Genoud Jules, 
54 ; Balleys Emile, 53 ; Max Oswald, 50. 

Parti radical-démocratique (284 suffrages) : Balleys 
François, 45 ; Moret Georges, 45 ; Moret André, 34 ; 
Dorsaz Fernand, 32. 

Président : Genoud Jules. Vice-président : Balleys 
Emile. Juge : Max Charles. Vice-juge : Genoud René. 

Pour la première fois depuis 1932 les radicaux arri
vent en majorité au Conseil communal. Nos vives 
félicitations à nos amis de là-haut qui sont ainsi récom
pensés de leurs incessants efforts et de leur foi iné
branlable en la cause radicale. 

Charrat 
4 radicaux (4), I conservateur (I) 

Liste radicale-démocratique (892 suffrages) : Her
mann Gai l lard, 167; Marcien Cret ton, 177; Gabriel 
Giroud, 160 ; Léon Cret ton, 163. 

Liste conservatrice (308 suffr.) : Lonfat Philippe, 79. 

Président : Hermann Gai l lard. Vice-président : Mar
cien Cret ton. Juge : Adolphe Chappot. Vice-juge : 
Marcel Magnin. 

Fidèles à eux-mêmes, les radicaux de Charrat ont 
montré qu'ils étaient toujours un peu là. Les trois an
ciens conseillers entourant le président Gaillard ne se 
sont pas représentés. Les trois nouveaux seront leurs 
dignes successeurs. A la vice-présidence, M. Marcien 
Cretton remplacera M . Jules Sauthier. Tandis que 
l'excellent juge Adolphe Chappot demeure à son poste, 
M. René Darioly, vice-juge, a cédé sa place à M. Mar
cel Magnin. 

Ful ly 
4 conservateurs (7), 3 radicaux (0) 

Liste conservatrice (3585 suffrages) : Carron Henri , 
408 ; Roduit Henri, 406 ; Perret Marcel, 421 ; Dorsaz 
Henri, 444. 

Liste radicale-démocratique (2560 suffrages) : 'Car
ron Fernand, 407 ; Bender Armand, 388 ; Bender Ar
thur, 3.78. 

Juge : Bender Maurice. 

Les élections au système proportionnel ont permis 
aux radicaux de récupérer les 3 sièges auxquels ils ont 
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droit. Les pressions, les menaces, la distribution d'en, 
veloppes hors du bureau de vote n'ont pas manqué 
comme d'habitude chez les dirigeants «démocrates! 
(!) du parti conservateur. Malgré toutes ces entraves ati 
libre exercice du droit de vote, les candidats radicaux^ 
ont fait un magnifique résultat dont il convient de les 
féliciter chaudement. # 

UN NOUVEL ACTE DE DICTATURE 

DU PRESIDENT C A R R O N 

Dimanche soir, à l'issue du dépouillement, l'assem. 
blée primaire était convoquée pour les résultats et 
l'élection du président et du vice-président. Après 
deux discours apaisants, deux appels au calme et à la 
raison prononcés par M. Fernand Carron, président du 
parti radical, et M. Robert Taramarcaz, au nom du 
parti conservateur, l'assemblée primaire décida à l'una. 
nimité, vu l'heure tardive, de se réunir le lundi à 
13 heures, pour les élections présidentielles. Chacun 
rentra chez lui tranquillement. Or, par un véritable 
coup de force, le président Carron annula purement et 
simplement cette décision de l'assemblée primaire et 
fit publier le lundi matin, que les élections étaient 
reportées au dimanche 14 décembre ! Cette décision 
illégale et arbitraire a soulevé l'indignation générale. 
Jusques à quand supportera-t-on, en haut lieu, que 
le trouble et la tension des esprits soient entretenus à 
Fully par un président dictateur qui se moque de la 
volonté populaire, de celle de ses amis politiques conv 
me de celle de ses adversaires ? Il est grand temps 
que l'on intervienne énergiquement pour faire respec. 
ter la loi dans cette commune où les dictats d'un seul 
homme en tiennent lieu. 

Saxon 
3 radicaux (5), 3 Union paysanne (0), 

I conservateur (2) 

Liste radicale-démocratique (1918 suffrages): Mer-
moud Oscar, 3 I C ; Gai l lard Charles, 2 4 9 ; Volluz Jac
ques, 257. 

Liste Union paysanne (2017 suffrages): Felley Jo
seph, 327 ; Cla'et Henri, 309 ; Perrier Etienne, 300. 

Liste conservatrice (1063 suffr.) : Felley René, 183. 

Président : Felley Joseph. Vice-président : Volluz 
Jacques. Juge : Mot t ier Edmond. Vice- juge: Volluz 
René. 

La liste « Union paysanne » enlève deux sièges aux 
radicaux et un aux conservateurs. M. Oscar Mermoud, 
président, qui s'est dévoué sans compter pour la com
mune pendant de longues années et qui était connu 
comme l'un des meilleurs administrateurs du canton, est 
tombé sous les coups d'une coalition appuyée par le 
parti conservateur présidé par M. Marius Felley. 

Riddes 
3 radicaux (4), I socialiste (I), I conservateur (0) 

Liste socialiste (505 suffrages) : Solioz Victor, 201 ; 

Liste radicale-démocratique (1076 suffrages) : Lam-
biel Ernest, 246 ; Reuse Alphonse, I 84 ; Monnet Jules, 
206. 

Liste conservatrice (349 suffrages) : Gillioz René, 99. 

Président : Lambiel Ernest. Vice-président : Reuse 
Alphonse. Juge : Morard Georges. Vice-juge : Défayes 
Joseph. 

Le parti conservateur obtient un siège au détriment 
des radicaux, avec un excédent de 27 suffrages ! Pour 
obtenir ce résultat, les conservateurs ont mobilisé onze 
religieux d'Ecône, étudiants en théologie, qui ont par
ticipé au vote contrairement aux directives de leur 
ancien prévôt Mgr Adam. Les candidats radicaux sont 
brillamment élus. Le président et le vice-président ont 
été élus par acclamations. Le juge et le vice-juge ont 
recueilli respectivement 289 voix sur 289 et 168 sur 
168. Malgré la perte d'un siège, les radicaux de Rid
des demeurent solides à leur poste et ce n'est pas 
encore le « démantèlement de la citadelle radicale » 
que voulaient saluer les journaux conservateurs ! 

Isérables 
3 radicaux, 2 conservateurs 

Liste conservatrice (569 suffrages) : Favre Michel, 
I 13 ; Vouillamoz Prosper, I 13. 

Liste radicale-démocratique (926 suffrages) : Crette-
nand Daniel, 180 ; Fort Lévy, 186 ; Monnet Ernest, 187. 

Président : Monnet Ernest. Vice-président : Fort Lévy. 
Juge : Vouillamoz Maximin. Vice-juge : Lambiel Jules. 

Le nombre des conseillers a été réduit de 7 à 5. Les 
positions demeurent inchangées. Les anciens conseil
lers radicaux Hermann Crettenand et Jules Lambiel se 
sont désistés ainsi que M . Pierre-Daniel Gillioz, juge. 
Chez les conservateurs, c'est M. Michel Crettenand, 
ancien conseiller, qui fait les frais de la réduction du 
nombre de membres du Conseil. Les radicaux conser
vent une solide majorité. 



LE C O N F g D Ï g B S 

Sa i l l on 
3 conservateurs (3), 2 radicaux (2) 

Parti conservateur (593 suffrages) : Hubert Roduit, 
. 9.9 ; André Cheseaux, 108 ; Armand Roduit, I 19. 

Parti radical (401 suffrages) : Arthur Cheseaux, 89 ; 
Ami Défayes, 107. 

Président : Armand Roduit. Vice-président : André 
Cheseaux. Juge : Auguste Bertholet. Vice-juge : Léonce 
Thurre. 

Positions inchangées. Pour l'élection du président, 
deux candidats conservateurs se disputaient la prési
dence. Au premier tour de scrutin, il y eut ballotage : 
M. Hubert Roduit obtint 108 voix et M. Armand Ro
duit, 106, la majorité étant 113. 

Au second tour, M. Armand Roduit l'emporta à la 
majorité absolue par 116 voix contre 103. 

L e y t r o n 
4 conservateurs (4), 3 radicaux (3) 

Liste conservatrice (2036 suffrages) : Gaudard Jo
seph, 308 ; Michellod Marin, 294 ; Produit César, 293 ; 
Roduit Marc, 280. 

Liste libérale-radicale (1570 suffrages) : Michellod 
Marc, 2 6 0 ; Michellod Louis, 2 3 5 ; Rossier Jules, 214. 

Président : Joseph Gaudard. Vice-président : Marin 
Michellod. Juge : Cyril le Michellod. Vice-juge : Maxime 
Roduit. 

Chamoson 
5 conservateurs (5), 3 radicaux (4), 

I action paysanne (0) 

Liste conservatrice (3012 suffrages) : Carrupt Julien, 
360 ; Cr i t t in Oscar, 345 ; Gaist Lucien, 340 ; Gail lard 
André, 325 ; Cr i t t in Raymond, 306. 

Liste radicale-démocratique (1799 suffr.) : Oswald 
Cri t t in, 241 ; Taccoz Georges, 2 3 4 ; Carupt Georges, 
231. 

Liste d'action paysanne (1085 suffr.) : Marc Mayen-
court, 154. 

Président : Julien Carrupt. Vice-président : Oscar 
Cri t t in. Juge : Rieder Roger. Vice-juge : Gabriel Car
rupt. 

Le parti radical perd un siège au profit de la nou
velle liste « Action paysanne ». Mais les forces du 
parti demeurent intactes. On l'a vu lors de l'élection 
du juge. M. Gabriel Crittin, candidat du parti, a ob
tenu le magnifique résultat de 272 voix contre 329 à 
son concurrent conservateur. 

Quant au parti conservateur, il est tout heureux de 
se tirer sans mal de l'aventure. 

« Après une semaine d'angoisses, le parti conserve 
ses 5 sièges ! » Paroles de M. Edmond Giroud, devant 
le « Vatican », à l'issue des élections. C'est dire que 
l'alerte avait été chaude. Pour fêter ce succès, la 
fanfare est sortie. On a aussi promené tous les dra
peaux conservateurs, y compris celui de la Société de 
chant de la paroisse ! Au « Nouvelliste » d'expliquer 
en vertu de quoi cet emblème s'est trouvé mêlé à un 
cortège politique... 

A r d o n 

5 conservateurs (5), 2 radicaux (2) 

Parti conservateur (1834 suffrages) : Lampert Marius, 
276 ; Delaloye Pierre, 252 ; Delaloye Pierre, 252 ; De-
laloye Ignace, 240 ; Gai l lard Henri , d 'Henr i , 256 ; 
Frossard Jérémie, 268. 

Parti radical-démocratique (1007 suffrages) : Dela
loye Roger, 158; Delaloye Albano, 152. 

Président : Lambert Marius. Vice-président : Dela
loye Pierre. Juge : Marihthod Célestin. Vice-juge : 
Broccard Marcel. 

Positions inchangées. 
Participation au scrutin record : 411 votants sur 

419 inscrits, soit le 98 % ! I 

Vét roz 

3 radicaux (3), 2 conservateurs (2) 

Liste radicale-démocratique (946 suffrages) : Germa-
nier Charles, 189 ; Penon Marc, 186 ; Papilloud Alber t , 
188. 

Liste conservatrice (811 suffrages): Germanier Jo
seph, 157 ; Antonin Bernard, 164. 

Président : Charles Germanier. Vice-président : Marc 
Penon. Juge : Lucien Cot tagnoud. Vice-juge : René 

. Papilloud. 

Magnifique vote des radicaux vétrozains que l'on 
est fier de citer en exemple. La majorité radicale 
s'affirme par 27 listes. Bravo, amis de Vétroz ! 

Conthey 

6 conservateurs (5), 3 radicaux (I) , 0 indépendant (3) 

Liste conservatrice - progressiste (6200 suffrages) : 
Roh Charles, 642 ; Dessimoz Joseph, 547 ; Berthouzoz 
Pierre, 499 ; Antonin Mart ia l , 483 ; Papilloud Marcel, 
470 ; Duc Francis, 465. 

Liste radicale-démocratique (3421 suffrages): Sau-
thier Joseph, 531 ; Quennoz Charles, 5 2 2 ; Udry 

• Pierre, 495: 

Président : Roh Charles. Vice-président : Duc Fran
cis. Juge : Rapillard Jean. Vice-juge : Putallaz Placide. 

Les trois candidats de la liste radicale ont été bril
lamment élus. On remarquera qu'ils obtiennent tous un 
nombre de suffrages supérieur à celui des trois der
niers élus de la liste conservatrice, parmi lesquels 
figure M. Marcel Papilloud, président. Dans ces condi
tions, le parti conservateur a évincé M. Papilloud de 
la présidence et a présenté M. Charles Roh. Celui-ci 
a trouvé un compétiteur en la personne de M. Joseph 
Dessimoz. Au vote, le premier l'a emporté par environ 
170 voix de majorité. Pour les élections au Conseil 
communal, on a compté 90 listes sans en-tête. On 
constatera avec plaisir la belle marche en avant des 
radicaux qui obtiennent près de la moitié des suffra
ges exprimés. , 

Nendaz 

6 conservateurs (6), 4 radicaux (4), I socialiste (I) 

Liste conservatrice (5746 suffrages) : Fournier Louis, 
568 ; Mariéthoz Maurice, 540 ; Charbonnet Candide, 
568 ; Devenes Jules, 552 ; Fournier Alphonse, 524 ; 
Fournier René, 532. 

Liste radicale (4517 suf f r . ) : Claivaz Félicien, 4 7 4 ; 
Fournier Adr ien, 471 ; Métrail ler Oscar, 434 ; Glassey 
Georges, 445. 

Liste socialiste (1428 suffr . ) : Michelet Florian, 186. 

Président : Fournier Louis. Vice-président : Mariéthoz 
Maurice. Juge : Fournier Michel. Vice-juge : Glassey 
Joseph. 

Pas de changement. 

Sion 

9 conservateurs (I I), 4 radicaux (4), 2 socialistes (0) 

Liste du parti radical-démocratique (9352 suffrages): 
Boll René, 737 ; Zwissig Gaspard, 741 ; Deslarzes A l 
bert, 646 ; Géroudet Henri, 745. 

Liste du parti conservateur-progressiste (20.506 suf
frages) : Maret Georges, 1393; Schmid Karl, 1256; 
Favre Daniel, I I 15 ; Bonvin Roger, 1401 ; Mudry Paul, 
1278; Perruchoud Benjamin, 1258; de Quay André, 
I 108 ; Oggier René, I 167 Taugwalder Rodolphe, 1113. 

Liste socialiste (6573 suffr.) : Berclaz Max, 649 ; Bo-
vier A l f red , 615. 

Président : Maret Georges. Vice-président : Bonvin 
Roger. Juge : de Rivaz Paul. Vice-juge : Théier Alex. 

Bourgeoisie (liste d'entente) : Pfefferlé André (rad.), 
345 ; Gai l lard Emile (cons.), 345 ; Clavien Raymond 
(cons.), 3 3 8 ; de Torrenté Fla.vien (rad.), 331 ; Rielle 
Jules (soc), 331 ; Zimmermann Pierre (cons.), 3 3 0 ; 
de Kalbermatten Louis (cons.), 323. 

Président : Clavien Raymond. 

Vice-président : de Kalbermatten Louis. 

La progression radicale continue. Cette année, le 
parti a encore augmenté ses effectifs de 50 "listes : 
570 en 1948, 620 en 1952. Les quatre sièges radicaux, 
que les socialistes voyaient déjà réduits à 3, ont été 
obtenus à la première répartition. 

L'excellente organisation du parti et le dynamisme 
de ses dirigeants, tous dévoués et travailleurs, est la 
clé du réconfortant succès remporté le 7 décembre. 
On ne peut que se féliciter de voir les radicaux de la 
capitale donner l'exemple de ce qui devrait se faire 
dans toutes les sections locales du P.R.D.V. 

Le parti socialiste a également augmenté ses effec
tifs. C'est dire que la majorité conservatrice, divisée 
par la question de la présidence, a dû avoir recours 
à tous ses moyens pour ne perdre que deux sièges. On 
se fera une image du désordre régnant dans le grand 
parti quand on saura que, sur environ 1300 listes qu'il 
a obtenues, 170 seulement étaient franches ! M. Mau
rice de Torrenté, candidat à la présidence, n'est pas 
élu. Il obtient 778 voix alors que M. Henri Géroudet 
sort en tête de la liste radicale avec 745 voix, soit 33 
de moins seulement ! 

M. Henri Fragnière, président du parti conservateur 
de Sion, essuie un retentissant échec. M. Georges Ma
ret, candidat de l'assemblée générale du parti, conser- . 
vateur à la présidence auquel le comité du parti oppo
sait M. de Torrenté, a été élu président par 1461 voix. 

Pour la vice-présidence, les radicaux présentèrent 
M. René Boll. Ce dernier obtint un très beau résultat : 
629 voix contre 997 à l'élu, M. Roger Bonvin. 

G r i m i s u a t 

5 « indépendants » (?) (7), I radical (0), 
I socialiste (0), 0 entente (3) 

Parti indépendant (927 suffrages) : René Savioz, 
138;- Angelin Roux, 127; Rémy Balet, 133; Justin 
Roux, 128; Olivier Marguelisch, 123 (élu au système 
majoritaire contre le candidat socialiste qui a obtenu 
76 voix). „ • 

Parti radical-démocratique (303 suffrages) : Gustave 
Vuignier, 58. 

Parti socialiste (327 suffrages) : Marcelin Roux, 60. 

Président : René Savioz. Vice-président : Rémy Ba-
lët. Juge : Daniel Mabi l lard. Vice-juge : Victorien Balet. 

Pour la première fois, une liste radicale-démocrati
que était déoosée. Elle a obtenu plein succès puisque 
nos amis enlèvent un siège. Les débuts sont toujours 
difficiles mais nous savons que ce ne sont pas les diffi
cultés qui arrêtent les radicaux de ce centre essentiel
lement conservateur jusqu'à ces dernières années. Féli
citations et bon courage face à la politique dictato
riale du président Savioz qui n'a été réélu, d'ailleurs, 
que par 123 voîx sur 224 votants ! 

On admirera d'autre part le courage des conserva
teurs qui n'ont pas osé se présenter sur une liste de 
leur parti maïs camouflés sous l'étiquette « indépen
dants » ! 

Sal ins 

3 radicaux (2), 2 conservateurs (3) 

Parti radical et ouvrier (481 suffrages): Henri Bar-
maz, 97 ; Denis Bourban, 100 ; Joseph Spahr, 99. 

Parti populaire indépendant (conservateur) : Félix 
Métrail ler, 94 ; Ernest Troillet, 93. 

Président : Henri Barmaz. Vice-président : Joseph 
Spahr. Juge : Antoine Beytrison. Vice-juge : Lucien 
Vocat. 

Les radicaux et ouvriers renversent la majorité con
servatrice ! Ce magnifique résultat, fruit d'une longue 
préparation et d'une parfaite entente entre les mino
ritaires de la commune, sera salué avec enthousiasme 
dans tout le canton. Nous adressons nos plus vives féli
citations à nos amis de Salins pour ce succès et leur 
souhaitons de confirmer encore leur majorité par une 
saine administration de la commune au cours de la 
législature à venir. Les électeurs de Salins ont su à qui 
accorder leur confiance Ils ne se sont pas trompés, 
car on peut compter sur le nouveau président Henri 
Barmaz et ses collègues de la nouvelle majorité. 

B r a m o i s 
3 conservateurs (4), I radical (0), I socialiste (I) 

Liste socialiste (270 suffrages) : Adolphe Rey, 72. 

• Liste conservatrice (528 suffrages) : Favre Gabriel , 

124 ; Obr ist Gabr ie l , 62 ; Bérard Gabriel , 90. 

Liste radicale-démocratique (285 suffrages) : Jac-
quod Léon, 78. 

Président: Gabriel Favre. Vice-président: Gabriel 
Bérard. Juge : Paul Gay. Vice-juge : Henri Bruttin. 

Bravo, amis radicaux ! Une liste a été déposée et 
elle a obtenu plein succès. De ce fait, les radicaux 
gagnent un siège au détriment des conservateurs et le 
parti radical de Bramois va pouvoir aller de l'avant. 
Nous enregistrons avec un plaisir particulier ce succès 
radical et nous félicitons chaudement nos amis des. 
bords de la Borgne d'oser afficher bien haut leurs 
convictions politiques. Cette attitude sera la clé de 
nouveaux succès que nous nous réjouissons de saluer. 

Vex 
6 conservateurs (5), 2 radicaux (3), I socialiste (I) 

Liste radicale-démocratique (756 suffrages) : Rudaz 
Wi l l iam, I 19 ; Udrisard Alphonse, I 19. 

Liste conservatrice (1543 suffrages) : Pitteloud Ca
mille, 186; Pitteloud Georges, 189; Bonvin Vincent, 
186 ; Bovier Antoine, 186 ; Favre René, 207. 

Charles Pitteloud (élu au système majoritaire par 
147 voix contre 103 obtenues par son concurrent indé
pendant Gi lber t Bovier). 

Liste socialiste (282 suffrages) : Adr ien Bovier, 80. 

Président : Rné Favre. Vice-prés. : Camille Pitteloud. 
Juge : Franc.-Louis Udrisard. Vice-juge : Cyril le Rudaz. 

Les radicaux perdent un siège au profit des conser
vateurs. Ceux-ci n'avaient présenté que 5 candidats. 
Une élection au système majoritaire .a été nécessaire 
pour désigner le sixième conseiller. Il n'a manqué que 
quelques suffrages aux radicaux pour obtenir le troi
sième siège auquel ils ont droit. 

M. René Favre (nouveau) remplace à la présidence 
M. Antoine Favre qui s'est retiré. Le socialiste, élu en 
1948 sur une liste radicale-socialiste, a été élu sur une 
liste socialiste. 

S a i n t - L é o n a r d 
'.".."^conservateurs (3), 2 radicaux (I), 0 socialiste (I) 

Liste conservatrice (694 suffrages) : Jean Bitz, 142 ; 
Henri Bétrisey, 135; Louis Gillioz, 132. 

Liste radicale-démocratique (479 suffrages) : Gi lber t 
Studer, 108 ; Ignace Schwéry, 98. 

Président : Bitz Jean. Vice-président : Bétrisey Henri. 

• Juge : Bétrisey Jean-Baptiste. Vice-juge : Pannatier 

Henri. 

Très beau succès de nos amis radicaux qui gagnent 
un siège au détriment des socialistes. Le progrès de 
notre parti s'affirme par une augmentation d'une ving
taine de listes sur 1948. Le travail en profondeur et 
le courage des radicaux de Saint-Léonard porte ses 
fruits, bravo ! 

S ie r re 
4 radicaux (4), 3 conservateurs (4), 2 socialistes (I) 

Liste radicale-démocratique (6192 suffrages) : Elie 
Zwissig, 732 ; Wi l ly Bieri, 682 ; André Métrail ler, 662 ; 
Fritz Jegerlehner, 653. 

Liste conservatrice-populaire (5339 suffrages) : Mau
rice Salzmann, 666 ; René Bonvin, 528 ; François Zuf-
ferey, 485. 

Liste socialiste (3768 suffrages) : Charles Dellberg, 
522 A lber t Bollat, 468. 

Juge : Jules Papon. Vice-juge : Henri Imesch. 

Les élections présidentielles auront lieu dimanche 
prochain. 

Bourgeoisie (liste d 'entente) : Beysard Basile, 187; 
Waser Fernand, 181 ; Théier Antoine, 174; Esselier 

"Adolphe, 169, v ice-président; Zwysig René, 164, pré
sident. 

La liste dissidente n'a pas atteint le quorum. 

Les conservateurs font les frais de l'avance socialiste 
tandis que le part! radical conserve ses 4 sièges au 
Conseil communal. Ceux qui voyaient déjà le parti 
radical mort et enterré devront déchanter, une fois 
de plus ! 

La défaite conservatrice est complète. Un seul an
cien conseiller de ce parti retrouvera sa place à la 
municipalité. 

Au « Nouvelliste », qui fêtait samedi « la victoire que 
nous remporterons demain » d'expliquer comment cette 
« victoire » a été remportée ! 

Chez les radicaux, beau succès personnel de M. le 
président Zwyssig qui totalise 732 suffrages. 

Nos vives félicitations aux radicaux sîerroîs pour leur 
élan et leur réconfortant dynamisme qui doit se pour
suivre sans relâche. 

Pendant son exposition à l'Hôtel de Ville 

A. THEURILLAT 
exécutera des portraits à l'huile, au pastel et au 
fusain, depuis Fr. 35.—. Pensez-y pour vos cadeaux. 

CUvétnaj 
Mardi 9, mercredi 10, dimanche 14 à 17 h. 

Un superfilm français gai et léger 

CHAUFFEUR POUR DAMES SEULES 
avec Alerme et Marguerite Pierry 

Dès Jeudi 11 : Le grand drame d'amour 

OTHELLO 
avec Orson Welles 

Jeudi 11, 14 h. 30 - 20 h. 30 Dim. 14, 14 h. 30 
Le célèbre clown suisse 

dans son dernier film 

AU REVOIR M. G ROCK 
Enfants admis jeudi et dimanche, 14 h. 80 
Dès vendredi 12 (dimanche 14 à 20 h. 30) 
Un film émouvant, passionnant, courageux 

LE DROIT DE L'ENFANT 

Chalais 

3 conservateurs (3), I radical (2), I indépendant (0) 

Liste conservatrice (1248 suffrages) : Perruchoud Jo
seph, 2 4 0 ; Perruchoud Hubert, 2 1 8 ; Zuber Mart ia l , 
204. 

Liste radicale-démocratique (545 suffr.) : Vaudan 
Camille, 146. 

Liste indépendante (467 suffr.) : Anti l le Sylvain, 120. 

Président : Perruchoud Joseph. 

Juge : Zuber Pierre. Vice-juge : Devanthéry Victor. 

Les radicaux perdent un siège au profit des indépen
dants. Nous espérons que cette perte sera rapidement 
comblée par un nouveau regain d'activité car nos amis 
de Chalais ne sont pas gens à rester sur un échec. 

Chippis 
3 radicaux (3), 0 conservateur (I), I socialiste (I), 

I hors part i (0)' 

Liste ouvrière et paysanne (566 suffrages) : Denis 
Dischinger, I I I ; Zufferey Justin de C , 95. 

Parti radical-démocratique (744 suffrages) : Devan-
téry Edouard, 142 ; Roussy Rodolphe, 142 ; Walzer 
Edgard, 155. 

Président : Edouard Devantéry. Vice-président : Ro
dolphe Roussy. Juge : Ignace Zufferey. Vice-juge : 
Louis Roserens. 

Une étrange coalition socialo-conservatrice s'est 
formée sous l'étiquette de la liste « ouvrière et pay
sanne » pour tenter de renverser la majorité radicale. 
Résultat : les radicaux maintiennent fermement leurs 
positions, le parti socialiste fait élire un de ses candi
dats, le candidat conservateur mord la poussière et un 
« hors parti » est élu ! On trouvait en effet, sur cette 
liste « ouvrière et paysanne », 2 candidats du parti 
socialiste, 2 du parti conservateur et I hors parti. 

Pour le reste, nous laissons le soin au « Nouvelliste » 
de commenter cette collusion conservatrice-catholique-
marxiste ! Et de nous chanter un couplet, la veille des 
prochaines élections, sur la religion en danger ! 

Viège 
4 démocrates (5), 2 ouvriers et bourgeois (0) 

I conservateur (2) 

Parti démocratique (2292 suffr.) : Fux Adol f , 375 ; 
A b Egg Vîktbr, 300 ; Blatter Josef, 345 ; Ludi A l f red, 
292. 

Parti conservateur (970 suffr.) : Bodenmiiler Alexan-
der, 201. 

Parti ouvrier et bourgeois (1616 suffrages) : Eder 
Gustaf, 2 6 8 ; Stoffel Léo, 271. 

Président : M. Fux Adol f . Vice-président : M. Boden-
muller Alex. Juge : Halter Karl. Vice-juge : Perrig 
Albert. 

Le parti démocratique a résisté victorieusement à 
l'assaut conservateur et chrétien-social. Ce dernier 
parti se présentait sous l'étiquette « ouvrier et bour
geois ». Les démocrates perdent I siège mais conser
vent la majorité. Une lut+e serrée s'est engagée pour 
la présidence. M. Fux l'a emporté sur M. Stoffel, con
seiller national. 

Le Martigny-Sports a le pénible devoir de faire 
part à ses membres du décès de 

Monsieur Auguste MORET 
père de son membre dévoué du comité, M. Robert • 
Moret. L'ensevelissement aura lieu jeudi 11 décem
bre 1952. 

mmm 



LE C O N F E D E R E 

Madame et Monsieur Alfred WETTSTEIN-BEURET, 
à Vouvry, et leur fils Roger, à Aarau ; 

Monsieur et Madame William BEURET-HURZELER 
et leur fille Suzanne, à Berne ; 

Monsieur et Madame Gérald BEURET-DE FERNAN-
DEZ, leurs enfants Edith, Gladys et Jerrys, et 
petits-enfants, à Valparaiso (Chili) ; 

Mademoiselle Marcelle BEURET, à Tschugg ; 
Monsieur Rodolphe BEURET, à Vouvry ; 

ainsi que les familles parentes et alliées, 
ont la profonde douleur de faire part du décès de 

Monsieur Robert BEURET 
Ancien employé des Longines 

leur cher et bien-aimé père, beau-père, grand-père, 
arrière-grand-père et parent, qui s'est endormi pai
siblement le samedi 6 décembre 1952, après une 
courte maladie, dans sa 90e année. 

L'ensevelissement a eu lieu le mardi 9 décembre 
à 14 heures au cimetière de Vouvry (Valais). 

Le présent avis tient lieu de faire-part. 

Madame et Monsieur E. CHIAVASSA - ABBET et 
leur fille, à Vevey ; 

Monsieur Albert ABBET, à Strasbourg ; 
ainsi que les familles parentes et alliées, 
ont la douleur de faire part du décès de 

Madame Elie ABBET 
leur très chère maman, belle-mère, grand-mère, tante 
et parente, enlevée à leur tendre affection le 6 dé
cembre 1952 à l'âge de 86 ans, munie des saints 
sacrements de l'Eglise. 

L'inhumation a eu lieu à Vevey le mardi 9 cou
rant, à 11 h. 15. 

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part. 

R. I. P. 

Madame Marie MORET-PILLET, à Martigny-Ville ; 
Madame et Monsieur Adolphe WYDER-MORET et 

leurs enfants Bernard, Georges, Michel et Jean-
Marie, à Martigny-Ville ; 

Monsieur et Madame Robert MORET-MOTTIER, à 
Martigny-Ville ; 

Madame et Monsieur Alfred MAGNIN-MORET, leurs 
enfants et petits-fils, à Martigny-Ville ; 

Madame veuve Louis CORDIN - MORET et ses en
fants, à Nice ; 

Monsieur Alexis CRETTON-PILLET et ses enfants, 
à Châtelard, Argentières, Chamonix et Genève ; 
ainsi que les familles parentes et alliées, 
ont la profonde douleur de faire part du décès de 

Monsieur Auguste MORET 
leur très cher époux, père, beau-père, grand-père, 
frère, beau-frère, oncle, grand-oncle et cousin, dé
cédé après une courte maladie à l'âge de 78 ans, 
muni des saints sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Martigny-Ville, jeudi 
11 décembre 1952, à 10 heures. 

R. I. P . 

Touches par les très nombreuses assurances de 
prières et les témoignages de sympathie venus de 
près ou de loin à l'occasion du décès de leur cher 
père 

Monsieur Camille BARMAN 
ses enfants, à Sion et Monthey, expriment leurs sin
cères remerciements à toutes les personnes qui se 
sont associées à eux pour partager leur peine. 

Nous adressons également notre plus vive grati
tude aux personnes qui se sont dévouées ou qui ont 
eu de délicates attentions à l'égard de notre cher 
disparu durant sa maladie. 

Nos remerciements particuliers aux membres du 
clergé, au personnel postal, à la classe 1886 et au 
personnel de la Ciba. 

Pour tous ces témoignages de charité, notre pieuse 
reconaissance. 

BEAU G A I N 
ASSURÉ 

à jeune homme débrouillard et travailleur en visitant 
les hôtels, restaurants et bureaux du Valais. 

Ecrire sous chiffres : P. 14040 S., Publicitas, Sion. 

T H E A T R E DE S I O N 
MERCREDI 10 DECEMBRE 1952, à 20 h. 30 

Les onze chefs communistes condamnés à 
mort, la semaine passée, à Prague, ont été exé
cutés mercredi matin. 

Cette nouvelle a été diffusée par radio-Prague. 
La nouvelle de ces exécutions a été annoncée 

dans l'après-midi par radio-Prague au commen
cement de son bulletin di'nformation. Elle con
sistait en ces simples mots : « Les condamnés 
n'ayant pas interpeté appel, M. Stefan Rais, mi
nistre de la Justice, a ordonné leur exécution. 
Celle-ci a eu lieu hier matin. » 

Suivaient les noms des onze suppliciés. 
Le moment et le lieu des exécutions n'ont pas 

été indiquées, mais on pense, dans les milieux 
tchécoslovaques de Vienne, que cela s'est passé 
à la prison de Saint-Pancrace, à Prague, et que 
les condamnés ont été pendus. Les observateurs 
politiques de la capitale autrichienne font ob
server que Stefan Rais est lui-même d'origine 
juive. 

du Malt Kneipp 
Seu lement Fr. 1.40 la livre! 

Du sentiment ! 
Du rire ! 

Le légendaire succès 
La pièce la plus follement 
drôle... 

ON CHERCHE 

SOMMELIÈRE 
pas en dessous de 20 ans. Bons 
gages, entrée immédiate. Offres 
par écrit avec photo au bureau 
du journal « Le Rhône » à Mar
tigny, sous chiffres : R. 3723. 

BELLES ET BONNES 

Noix 1952 
Fr. 1.40 le kg., plus port et 
emballage. 

E. Andreazz), Dongio (Tessin) 

Camionnage 
Nous cherchons contrat de tra
vail pour camion de 4-5 tonnes 
avec ou sans remorque. 

Ecrire sous chiffres : 
321 à Publicitas Martigny 

A VENDRE 

Tour à bois 
combiné pour emplois multiples. 
S'adresser à A. Borloz, charron, 
Vouvry. Tél. (0251 8 41 17. 

Marcel VIDAL dans le rôle d'Ulysse Hyacinthe 
qu'il a créé 

Marguerite CAVADASKI dans le rôle de Telcide 
Violette FLEURY dans le rôle de Marie 

CES DAMES AUX CHAPEAUX VERTS 
Comédie en 3 actes et 1 prologue, tirée du roman 

de G. ACREMANT par A. ACREMANT, avec 
Jane Lyse, Pierre Almette, Georges Dimeray, 

Michèle Auvray, Yvonne Stara, Germaine Epierre, 
Valois, Monfort 

Prix des places : Fr. 2.75, 3.30, 4.40, 5.50 
Location : Magasin Tronchet — Tél. 2 15 50 

VÊTEMENTS DE CUIR 
pour motocyclistes — Paletots à fr. 155.— 

Lumberjacks à fr. 113.—. Vestes de course à fr. 124.— 
Vestes compétition à fr. 146.—. Vestes sport à fr. 109 
et 127.—. Bottes à fr. 88 et 108.—. Casques depuis 
'r. 11.80. Gants à fr. 22.50. 

CHOIX formidable — Tout est neuf 
QuaUtés extra-soignées. Canadiennes toile, intérieur 
mouton détachable, col mouton doré, avec 4 poches 
el ceinture, marque « Lutteurs Alaska » à fr. 195.—. 

MAGASINS P A N N A T I E R 
à VERNAYAZ 

Occasion ! 
Chèvre grasse première qualité 

Entière ou demi par kilo Fr. 2.50 
Quart antérieur » Fr. 2.80 
Quart postérieur » Fr. 3.30 
Salametti nostrani (chèvre) . » Fr. 2.50 
Mortadella pur porc . . . . » Fr. 6.50 
Salametti porc frais . . . . » Fr. 5.— 
Salametti porc sec > Fr. 8.50 
Jambon roulé (ventre) . . . > Fr. 1— 
Salame nostrano, Ire qual i té . » Fr. 10.--
Codegotti épicé à la vanille . > Fr. 6.50 

Charcuterie-Boucherie 

CONTI-MARIOTTA 
LOCARNO, St-Antonio 

Tél. (093) 7 53 04 
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Une bonne année 
pour le tourisme valaisan 

D'après les derniers communiqués du Bureau fédé
ral de statistique, le Valais a enregistré, du 1er jan
vier à la fin août 1952, 172.000 nuitées de plus que 
durant la période correspondante de 1951. 

Notre canton accuse ainsi la plus forte avance de 
toutes les régions touristiques suisses. L'augmenta
tion y est, en effet, de 16,95 %, alors qu'elle est de 
11,69 % dans les Grisons, 12,93 °/o dans l'Oberland 
bernois, 11,74 % en Suisse centrale, 1,36 °/o au Tessin, 
2,75 % dans la région du Léman et 10,16 °/o dans les 
Alpes vaudoises. 

Ce magnifique résultat est certainement dû, pour 
une bonne part, au gros effort de propagande et 
d'équipement qui se fait chez nous depuis quelques 
années. On en félicite vivement l'Union valaisanne 
du tourisme et les sociétés de développement de la 
plupart de nos stations. 

Compagnons des Beaux-Arts 
du Valais 

Etant donné le transfert de l'école des Beaux-Arts 
dans la capitale, la société d'étudiants « Compagnons 
des Beaux-Arts du Valais » .a également transféré son 
siège de Saxon à Sion, soit dans son nouveau local 
à l'Hôtel de la Paix. 

La fête des étudiants projetée pour mai 1953 à 
Saxon avec les « Costiers de Nice » se tiendra de ce 
-fait à Sion, le premier dimanche de juin. 

Tous les m membres de la société sont convoqués 
pour l'apéritif à l'Hôtel de la Paix, samedi 6 décem
bre 1952, à 18 heures. Le Comité. 

Chala is . — Grand succès 
de « Une cause célèbre » 

Les nombreux spectateurs qui se pressaient à la 
première de dimanche soir sont sortis émerveillés du 
spectacle que la Société de développement de Chalais 
«Edelweiss» leur "avait offert. 

La pièce en six tableaux de d'Ennery et Cormon 
avait de quoi satisfaire les goûts les plus difficiles. 
Les scènes poignantes succédant aux scènes comiques 
variaient à merveille le spectacle. C'était l'histoire de 
soldats français combattant pour le roi et se distin
guant sur le champ de bataille pendant qu'un crime 
se passe au foyer d'un des leurs. Accusé injustement, 
le mari de la victime purgera une peine de 12 ans 
de prison, peine qui prendra heureusement fin grâce 
à une réhabilitation complète. 

Des acteurs de premier plan et que nos grandes 
scènes romandes ne renieraient pas, animaient le 
drame. Ils firent preuve d'un réel talent et se don
nèrent entièrement à leur rôles. Cet esprit d'équipe 
et cette volonté qui les anime contribua" grandement 
au succès de la pièce. Ce n'est naturellement pas une 
sinécure de monter un théâtre de ce genre, surtout 
lorsque les offices d'une mission paroissiale espacent 
les répétitions. Grâce à leur metteur en scène M. Zu-
ber, grâce aux magnifiques décors brossés par M. Al-
basini, tout fut au point. Nous ne voulons pas passer 
en revue les 22 acteurs de ce drame ; disons simple
ment qu'ils ont tous bien joué. Nous nous en vou
drions cependant de passer sous silence l'excellente 
interprétation de Jean Renaud (C. Caloz), rôle diffi
cile mais rendu avec brio. Le brave Chamboran (Mo-
mer), impayable dans ses gestes et réparties, a égale
ment droit aux plus vives félicitations. 

Signalons également la grâce et la fermeté des 
demoiselles Adrienne et Valentine (J. Siggen et J. 
Devanthéry). Mais cette revue des acteurs nous mè
nerait trop loin, car il y aurait un mot de louange à 
adresser à chacun en particulier. 

Les chaleureux aplaudissements glanés tout au 
long de la soirée traduisaient suffisamment l'enthou
siasme du public. H nous reste qu'à souhaiter un 
succès pour le moins égal pour la prochaine et der
nière représentation de dimanche prochain. — R. fc. 

Cour s a lp in d 'h iver v o l o n t a i r e h o r s service 
de la Br . Mont. 1 0 

Conformément aux prescriptions régissant l'instruc
tion et le sport militaire hors service, la Br. Mont. 10 
organise un cours d'hiver volontaire à Montana du 
29 janvier au 8 février 1953. Les militaires de tous 
grades astreints au service, de l'infanterie, de l'artil
lerie, des troupes de transmission et du service de 
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£ S C A L E DANS LA 

f EMPÊTE 
AUX ANDRE 

Avec plus de fermeté, le docteur reprit : 
— Eh bien, il faut ne plus différer puisqu'aussi 

bien cela est le seul moyen qui nous reste. Peut-être... 
je le crois, ton titre de fiancée ne te confère-t-il 
pas un droit assez efficace pour lutter contre cette 
puissance que nous ignorons. J e suis persuadé qu'il 
en ira autrement lorsque tu seras sa femme... Veux-
tu un peu penser à cela ? 

Comme pour empêcher Paul Talberg de parler, 
Geneviève avait levé les mains avec une sorte 

j d'épouvante : 
— Non ! dit-elle enfin d'une voix brisée lorsqu'il 

se tut. Je ne puis rien te promettre. 
Le docteur ne manifesta aucun étonnement. Il fit 

quelques pas, le regard fixé à ses pieds, puis, rele
vant la tête, froidement : 

CONFÉDÉIIATION 
LORSQUE LA VIE S'ALLONGE... 

(P.R.S.) — U n h o m m e d e 60 a n s q u i v e n a i t 
d e r e t i r e r le m o n t a n t d ' u n e pol ice d ' a s su rance , 
ava i t l ' i n t en t ion d ' en c o n t r a c t e r u n e nouve l l e , 
avec l ' espoi r q u e la c o m p a g n i e lu i f e ra i t des 
cond i t ions spécia les c a r il n e se s e n t a i t pas 
viei l l i r . 

Ses amis , a u x q u e l s il con ta i t sa b o n n e for
t u n e — la s a n t é c 'est la f o r t u n e — sour i a i en t . 
I ls n ' é t a i e n t p a s t r è s conva incus . P o u r t a n t i ls 
c o n s t a t a i e n t q u e le f u t u r c a n d i d a t a u f au t eu i l 
de c e n t e n a i r e se p o r t a i t à m e r v e i l l e e t q u e r i e n 
n e déce la i t son âge . 

U n e caisse d e r e t r a i t e a d û d e r n i è r e m e n t r e 
v i se r ses s t a t u t s p a r c e q u e , si les r e n t e s de su r 
v i v a n t s son t e n r ég ress ion , cel les q u i son t ser 
v ies d u r e n t p l u s l o n g t e m p s q u e n e le p r é v o i t 
le ca lcu l des p r o b a b i l i t é s . L e s a s su ré s on t b o n n e 
cons t i t u t i on e t p r o f i t e n t l a r g e m e n t des p r e s 
t a t ions . 

C'est u n fait , la d u r é e d e la v ie s 'a l longe. U n e 
r é c e n t e s t a t i s t i q u e n o u s a p p r e n d q u e « le 5 %> 
des Su isses n a i s s a n t a c t u e l l e m e n t a t t e i n d r o n t 
ou d é p a s s e r o n t 62,7 a n s ». L e g r o u p e des p r o d u c 
tifs a u g m e n t e e t d ' a p r è s les ca lcu ls d e l ' écono
m i s t e Bicke l , le n o m b r e des p e r s o n n e s au -dessus 
de 65 a n s v a d a n s les t r e n t e a n n é e s p r o c h a i n e s 
h a u s s e r d e 67 °/o. 

Toutefo is , si le m o u v e m e n t d é m o c r a t i q u e 
s ' accen tue j u s q u e v e r s les a n n é e s 1970, à p a r t i r 
de ce t t e d a t e la p o p u l a t i o n c o m m e n c e r a à d é 
c ro î t r e l e n t e m e n t p o u r a t t e i n d r e u n chiffre dé 
p a s s a n t d e u x mi l l ions . Te l s son t les pronost ics . . . 

C o n t e n t o n s - n o u s p o u r le m o m e n t d ' e x a m i n e r 
les conséquences d u p r o l o n g e m e n t a c t u e l d e la 
v ie . Dès l ' âge de 65 ans , t o u t a s s u r é d e na t i o 
n a l i t é suisse a d ro i t à u n e r e n t e v ie i l lesse . Cel le -
ci, a v a n t q u i n z e ans , n ' a t t e i n d r a p a s son m a x i 
m u m . D e n o m b r e u x bénéf ic ja res d e v r o n t donc 
c o n t i n u e r d e t r a v a i l l e r t o u t e n n e p r o d u i s a n t 
p a s a u t a n t q u e des forces j e u n e s . I ls r i s q u e r o n t 
a lors d ' ê t r e m i s au c h ô m a g e h o r s d u c i rcu i t éco
n o m i q u e . C e t t e s i t ua t ion n e m a n q u e r a pas de 
les s u r p r e n d r e d é s a g r é a b l e m e n t , ca r avec la 
f iscal i té ac tue l l e les r e v e n u s d e la f o r t u n e sont 
d e p l u s en p l u s m i n i m e s e t a l éa to i re s . C h a c u n 
e s p è r e q u e Passurance -v ie i l l e s se e t u n p e t i t t r a 
va i l d e c h a q u e j o u r suff i ront . Ma i s ce n e se ra 
c e r t a i n e m e n t p a s le cas e t on r e g r e t t e r a sans 
d o u t e d ' avo i r confié n o t r e a v e n i r social u n i q u e 
m e n t à l 'E ta t . N o u s t i r o n s donc u n e p r e m i è r e 
cons idé ra t ion des cons t a t a t i ons c i -dessus . Il f au t 
b a s o l u m e n t f avor i se r l ' é p a r g n e . 

D ' a u t r e p a r t , n o t r e é conomie r i s q u e d ' ê t r e 
c o n d u i t e p a r des h o m m e s q u i a u r o n t dépassé la 
s o i x a n t a i n e . S'il es t v r a i q u ' o n a l 'âge de ses 
a r t è r e s , c o n v e n o n s q u e la loi de la c o n c u r r e n c e 
obl ige à u n r a j e u n i s s e m e n t c o n s t a n t des cadres , 
à m e t t r e c o n s t a m m e n t l a j e u n e s s e à l ' é p r e u v e . 

L ' évo lu t i on d é m o g r a p h i q u e le p e r m e t t r a -
t -e l le ? N o u s n ' a v o n s n u l l e i n t e n t i o n d e sous-
e s t i m e r la v a l e u r de l ' expé r i ence , d u c a r a c t è r e 
m û r i p a r les ans . A u c o n t r a i r e , m a i s s au ra - t -on 
conci l ie r les g r a n d e s d i f fé rences d 'âge d a n s les 
concep t ions é c o n o m i q u e s e t po l i t i ques ? L à est 
la ques t ion . Or , n ' es t -ce p a s e n i n c u l q u a n t à cha 
cun nos p r inc ipe s d e l i b e r t é e t d e r e spec t de la 
p e r s o n n a l i t é h u m a i n e , q u ' o n a r r i v e r a à r é sou 
d r e le p r o b l è m e . T o u t es t là , a p p r e n d r e à l ' hom
m e à v i v r e l ib re , qu ' i l soi t j e u n e ou v i e u x , à 
p e n s e r l i b r e m e n t les lois d e la société , à cons
t r u i r e u n r é g i m e d e t o l é r a n c e e t d e c o m p r é h e n 
sion m u t u e l l e . 

santé, ainsi que les formations de transmission de 
l'aviation et P.C.A. qui désirent participer à cette 
instruction sont priés de s'annoncer à leur comman
dant d'unité jusqu'au 20 décembre. 

Ce service est volontaire et ne compte pas comme 
cours de répétition ; par contre, les frais de trans
port, de logement, de subsistance et d'assurances sont 
à la charge de l'organisation du cours. 

Le Conseil nat ional maint ient 
la réduct ion des subventions 

M. Weber, conseiller fédéral, indique que le total 
des dépenses de la Confédération est de 1 milliard 
787 millions et non de 1 milliard 937 millions, car 
dans ce dernier chiffre figurent 150 millions repré
sentant la part des cantons à l'impôt .de défense 
nationale et les versements effectués par eux au 
compte des dépenses militaires ordinaires et extraor
dinaires, qui se montent à plus de 700 millions. En 
fait, les dépenses strictement civiles sont de l 'ordre 
de 1 milliard de francs, soit environ 5 °/o du revenu 
national, ce qui est relativement peu. 

Parlant ensuite des économies, le chef du Dépar
tement des finances et des douanes montre que la 
plupart des subventions sont fixées par la législation 
et qu'elles ne peuvent être réduites. L'orateur exhorte 
le Parlement à faire preuve, toutefois, de fermeté. 
La commission des finances n'a pas voulu accepter 
toutes les réductions proposées par le Conseil fédé
ral, ce qui confirme qu'il y a loin de la théorie à la 
pratique. Le Conseil fédéral, lui, restera ferme et, 
à une exception près, il maintiendra toutes ses déci
sions. Des économies sont certainement limitées. Ce 
serait une grosse erreur de faire croire au peuple 
que l'argent est dilapidé et que des douzaines de mil
lions pourraient être épargnés. Tel n'est certainement 
pas le cas. 

M. Weber ajoute que les comptes de 1952 accuse
ront un résultat nettement moins favorable que les 
prévisions budgétaires. Quelles que soient les écono
mies susceptibles d'être réalisées, il est certain que 
l'équilibre budgétaire ne pourra pas être réalisé si 
de nouvelles recettes ne sont pas créées. 

Au vote, la proposition Nicole de ne pas entrer en 
matière est repoussée par 136 voix contre 1. 

On passe à l'examen du détail du budget. 

Au nom du groupe des paysans, artisans et bour
geois, M. Wartmann (Thurgovie) demande de réta
blir à leur taux antérieur les 121 subventions que le 
Conseil fédéral propose de réduire de 10 ou 20 %. 
Soutenue par M. Bringolf (soc, Schaffhouse) mais 
combattue par MM. Perréard (rad., Genève), Studer 
(rad., Berne), Condrau (cons., Grisons) et Weber, 
conseilelr fédéral, cette proposition est repoussée par 
78 voix contre 59. 

L'affaire des chevaux 
U n e i n t e r p e l l a t i o n K u n z (rad. , T h o u n e ) dé 

posée a u Consei l na t i ona l , le 1er d é c e m b r e , 
d e m a n d e a u Consei l f édé ra l d e r e n s e i g n e r le 
Consei l n a t i o n a l su r l 'a f fa i re de T h o u n e , a u t a n t 
q u e cela p e u t se fa i re sans n u i r e à l ' e n q u ê t e 
j ud i c i a i r e . 

D a n s u n e i n t e r p e l l a t i o n G r u t t e r ( s o c , Ê e r n e ) 
fa i te le m ê m e j o u r , on l i t ce qu i su i t : 

« Le Conseil fédéral est prié de donner des 
renseignements complets sur toutes les questions 
relatives à la liquidation des chevaux et du 
matériel. 

« Pour que la lumière se fasse, est-il disposé 
à veiller à ce que les témoins qui sont ou ont été 
les subordonnés des officiers accusés puissent 
déposer librement, sans craindre des représail
les sous quelque forme que ce soit ? Quelles 
mesures le Conseil fédéral envisage-t-il pour le 
cas où les fonctionnaires attaqués par « Die 
Nation » seraient reconnus coupables ? » 

Je veux un parfum G U Y Paris 

Pour vos cadeaux... 

LES £ P O R T S 
La L e n k se p r é p a r e pour le camp 
de j e u n e s s e su i sse 

M. Aimé Rochat, président de la Commission des 
camps de jeunesse de la Fédération suisse de ski, 
s'est rendu à la Lenk la semaine dernière pour s'assu
rer sur place que tout est vraiment prêt pour accueil
lir les jeunes hôtes. Le camp a été entièrement ins
pecté, de sorte que toute garantie est prise pour que 
les 800 participants trouvent dès leur arrivée un 
logement irréprochable — et, naturellement, une 
organisation de premier ordre. 

Ski. — Les « Alp ins » à l 'entraînement 
La Fédération suisse de ski a adressé une invita

tion pour le premier cours d'entraînement d'hiver 
aux compétiteurs des disciplines alpines : descente, 
slalom, slalom géant. Les dames suivront ce cours du 
7 au 14 décembre à la Petite Scheidegg, les hommes 
du 15 au 23 décembre à Davos. Le chef pour descente 
et slalom, M. Arnold Glatthard, accorde une grande 
importance à l 'entraînement des jeunes skieurs ca
pables. Ceux-ci doivent prendre le plus souvent pos
sible en exemple nos meilleurs skeiurs, tels que 
Grosjean, Schneider, Rubi, Perren, etc. Karl Gamma, 
champion suisse de slalom géant l 'année dernière, 
a déjà fonctionné comme instructeur au cours de 
jeunes espoirs à Arosa et à celui pour entraîneurs 
régionaux à Engelberg ; il donnera tout spécialement 
son enseignement aux candidats de l'équipe nationale. 

C y^^douleui'f 

Poudre 

U boite de 10 Poudres 1 60. En vente dans les Pharmacies. 
Qép6t général: Pharmacie Principale, Genève. 

La toux vous fatigue, arrêtez-la... 
Lorsqu'il s'agit de dompter la toux, de calmer l'op

pression de la bronchite chronique, du catarrhe, de 
l'asthme, de"l'emphysème — et à plus forte raison, 
d'un rhume — c'est au Sirop des Vosges Cazé que 
quantité de malades pensent tout naturellement. Ce 
puissant remède — connu et éprouvé depuis trente 
ans — apaise l'inflammation des muqueuses, débar
rasse les bronches des mucosités qui les encombrent. 
Vous serez étonné du soulagement que vous appor
tera le Sirop des Vosges Cazé. 

En vente : Pharmacies et drogueries. 

DIVA 
touteune gamme ue . . M ' 
dans d'élégants flacons. 

DIVA"S.A. SION 

REVEILLEZ LA BILE 
DE VOTRE FOIE-

et vous vous sentirez plus dispos 
11 faut que le foie verse chaque jour un Mire de bile dans l'intestin. 

SI cette bile arrive mal, vos aliments ne se digèrent pas. Des gaz vous 
gonflent, vous êtes constipé ! 

Les laxatifs ne sont pas toujours indiqués. Une selle forcée n'atteint 
i' pas la cause. Les PETITES PILULES CARTERS pour le FOIE faci-
ilitent le libre afflux de bile qui est nécessaire à vos intestins. Végétales 
j douces, elles font couler la bile. Exigez les Petites Pilules Carters pour 
I te Foie. Toutes Pharmacies. Fr. 2M 

(Reproduction interdite aux journaux n'ayant pas de traité avec 
la Société du Cens de Lettres de France.) 

— Je suppose que tu n'as pas bien envisagé la 
gravité de la situation, Geneviève... car alors, je ne 
te comprendrais pas... Je te montre la vie de Maxime 
à jamais abîmée, inutile et perdue ; cet être merveil
leusement fort, créé pour l'action, affaibli ; une 
grande intelligence, au service du bien, arrêtée dans 
son élan par la matière misérable, un cœur revenu 
enfin à lui torturé par le regret... J e te fais toucher 
du doigt tant de désastres prochains, de douleur et 
de déchéance, et tu me réponds paisiblement que tu 
ne peux rien !... Voyons, ai-je bien entendu ? 

Affreusement pâle, défaite et les lèvres tremblan
tes, Geneviève tendit les bras. A écouter Talberg 
son cœur éclatait dans sa poitrine. En chancelant 
elle fit les quelques pas qui la séparaient d'un fau
teuil, et, de nouveau, s'y laissa tomber, ensevelissant 
son visage bouleversé dans ses deux mains. 

— Ah ! si tu savais, Paul, murmura-t-elle d'une 
voix à peine distincte, comme mon plus grand désir 
serait de t'aider. 

Le docteur ne répondit pas. Il avait, dans l'anima
tion de son plaidoyer, abandonné sa position incon
fortable sur l'angle d'une malle, et, appuyé au mur, 
les bras croisés, il attendait des paroles moins vagues 
et une plus sûre promesse de secours. 

Geneviève demeura prostrée ainsi de longues mi
nutes sans qu'aucun signe extérieur, en dehors d'une 
immobilité complète, indiquât le combat déchirant 
qu'elle soutenait. Paul n'apercevait point son visage, 
mais seulement, au travers des doigts fins, un front 
contracté et livide, au delà duquel il lui semblait 

pourtant que l'idée, par lui jetée, comme une bonne 
semence, faisait son chemin. 

Enfin la jeune fille releva les yeux. Un apaisement 
était descendu sur ses traits dont le calme paraissait 
en partie reconquis. 

— Paul, dit-elle assez fermement pour que le doc
teur soupçonnât que cette âme blessée mais droite 
avait enfin pris un parti, tu auras ma réponse ce 
soir. Il faut, auparavant, que je... consulte., quel
qu'un ! Donne-moi, je te le demande en grâce, quel
ques heures. En retour, je te le promets, quoiqu'il 
advienne ton... malade ne sera jamais un infirme. 
Maintenant laisse-moi, veux-tu ? 

La jeune fille se leva comme pour faire compren
dre à son ami que leur entretien était terminé. Elle 
touchait l 'extrême limite de ses forces, et, avant de 
tourner la dernière page de son amour, plus lourd 
encore de douleur qu'elle ne l'avait imaginé, elle 
ressentait un besoin avide de repos et de solitude. 

Avec surprise elle considéra le docteur Talberg 
qui ne bougeait pas. Toute la personne flegmatique 
et fort peu impressionnable du jeune homme parais
sait, en cet instant," exprimer l 'embarras le plus 
évident. Et Geneviève, bien qu'il y eut peu de place 
en son esprit pour ce qui ne touchait point directe
ment Maxime, ne put cependant l'ignorer. Comme 
elle allait l'interroger, il se décida, et, selon sa cou
tume, allant droit au but : 

— Ta porte, dit-il, n'est pas la première à laquelle 
je frappe pour crier à l'aide... J e m'étais auparavant 
arrêté au presbytère, et j 'en ai ramené Sonia... L'abbé 

Morand a pensé que tu aurais peut-être à la voir... 
à lui parler. Elle attend en bas, dans ma voiture. 

La fiancée de Maxime n'eut pas un tressaillement, 
n'ébaucha point un geste. Simplement sa voix parut 
au docteur étrange et fêlée lorsque avec lassitude 
elle murmura : 

— C'est bien, tu peux aller la chercher. 
A l'instant même Talberg obéit. Il se jugeait peu 

brave mais éprouvait une sorte de hâte d'échapper 
à la présence de Geneviève, de son amie très chère 
à laquelle il venait d'apporter, il le pressentait, la 
plus dure épreuve de sa vie. 

Tandis que ses pas décroissaient dans l'escalier, 
Geneviève se rapprocha machinalement de la fenêtre. 
Un soleil lumineux baignait le parc, faisant étinceler 
le gravier des allées et l 'herbe humide encore des 
pelouses, pénétrant même le lit secret de la rivière 
dont l'eau murmurante s'en allait vers la Maison de 
verre, doucement. Dans le tilleul qui se dressait près 
de la tour, un oiseau chantait ; et cette harmonie 
paraissait tout aussi subtile et légère que l'air trans
parent auquel elle se mêlait ; un ciel clair, à peine 
ponctué de blanc, laissait glisser sur tous les êtres 
une paix sereine. 

— Mon Dieu, murmura Geneviève, laissant, dans 
une sorte de plainte, s'exhaler l 'amertume du mo
ment présent, une telle joie dans la nature, et, au 
fond de certains cœurs, une si grande somme de 
douleur ! 

(Suite cm verso) . 



L E C O N F E D E R E 

Vous avez la faveur du choix... 
Madame, avec la transmission automatique, vous bénéficierez de tous 
les avantages de ce nouveau perfectionnement. 
Vous piloterez votre voiture avec une aisance parfaite, sans manipu
lations compliquées, dans le trafic le plus Intense, sur la grande route 
comme à la montagne. 
L'accélération se fait sans heurts et sans changements de vitesses. 
Conduire ainsi devient un véritable plaisir. 
Pensez à ce confort extraordinaire lorsque vous achèterez votre nou
velle Ford et choisissez la transmission automatique. 

MM-MfflC 
i partir de fr. 14 250-

lin quart d'heure suffit. 
Avec la Ford, point n'est besoin dt réfléchir 
longtemps. Un quart d'heure tu l f i t pour 1001 
convaincre de sa supériorité. 

. . .et maintenant, Madame, faites votre choix! 

Si on : Kaspar Frères, Garage Valaisan 
Los distributeurs d'autres localités figurent dans l'annuaire téléphonique sous FORD 

Délégué : O. Gehrigcr, Zurich 

Avant de faire vos achats, lisez attentivement 

nos annonces et favorisez ces commerçants 

CIRCULAN 
contre les 

troubles de la 
CIRCULATION 

CURE Fr. 20.55, 1/2 11.20, 4.95 
chez votre pharmacien et drog. 

L'éclat du neuf... 
pour votre service 
de table ! 

CHEZ 

B.KNUSEL 
ATELIER DE CHROMAGE, 
NICKELAGE, ARGENTURE, 
DORURE, etc., à 

MARTIGNY-BOURG 

A VENDRE A SAXON 

maison 
d'habitation 

le 2 appartements avec 2 caves 
ît buanderie. Eventuellement 
avec grange et écurie. 

Biuchez Georges-Emile. 

Ofâtit, quel plat'Ait i I 

Mais il faut avoir vu nos vitrines et notre exposition intérieure : 

Superbe assortiment en PARFUMS et EAUX DE COLOGNE de marque 

Coffrets divers - Savons fins - Brosserie - Coussins électriques - Rasoirs 

Cruches en caoutchouc — PHARMACIE de ménage, de sport et de 

tourisme — Une gamme incroyable d'articles pour grandes et petites 

bourses. — Bougies de décoration — Bougies de 

Noël — Tout pour garnir votre sapin (boules, 

guirlandes, givre, neige, artificielle, etc..) 

ÏGUEBIE 
/QLQISQNNE 

flAfiTIGNY 

DROGUERIE VALAISANNE 
MARTIGNY-VILLE 

Tél. 61192 

J. LUGON - J. CRETTEX 

Pendant votre temps libre, 
augmentez votre salaire de 

100à150fr. 
par mois 

par une occupation accessoire. 
Pour la trouver, ' écrivez sans 
engagement à SOG, Rozon 16, 
Genève. 

VINS DE CHOIX DU VALAIS 

& \ 1<W Fendant 
Johannisberg 
Gamay 

VENTE EN BOUTEILLES de 2110, 3/10, 5/10, 7/10 et litre 

Demandez prix à : 

Valloton, Bender & Cie, commerce de vins, Fully 
Téléphone (026) 6 31 41 et 6 3130 

DES OCCASIONS 
à prix très avantageux 
VAUXHALL, 1952, 12 CV, 6 cyl. parfait état mécanique, 

chauffage et dégivreurs, peu roulé. Fr. 7.500.— 
CHEVROLET, 1950, 18 CV, 6 cyl., conduite int., voiture 

très soignée. Fr. 7.500.— 
B. M. W., 1949, 18 CV, conduite int., toit ouvrant, peu 

roulé, parfait état mécanique. Fr. 4.500.— 
HATFORD, 1948, 11 CV, 8 cyl., limousine, 4 portes, en 

parfait état mécanique. Un seul propriétaire. 
Fr. 2.500 — 

FORD, 1946, 20 CV, 8 cyl., conduite intérieure, 4 portes, 
voiture en bon état, une bonne occasion. Fr. 3.000.— 

FORD, 1937, 11 CV, 8 cyl., limousine, 2 portes. 
Fr. 1.000 — 

RENAULT VIVA GRAND SPORT, 1937, 20 CV, 6 cyl., 
conduite intérieure, noire, très soignée, très bon état 
de marche. Fr. 1.000.— 

RENAULT FOURGONNETTE JUVAQUATRE, charge 
utile 4 à 500 kg., couleur verte, pneus neufs, très 
jolie occasion. Fr. 2.200.— 

HILLMANN, 1947, 6 CV, 4 cyl., conduite int., noire, toit 
ouvrant, carrosserie en parfait état, intérieur très 
soigné, voiture do première main. Fr. 2.500.— 

GARAGE CENTRAL S. A 
Tél. 6 22 46 — MONTREUX — Grand'Rue 106 J 

Boucherie Chevaline Schweizer — Sion 
Téléphone (027) 216 09 

TOUT POUR VOS BOUCHERIES : 

Viande première qualité, sans os, pour saucisses et salamis, 
depuis . . . . " . . . Fr. 3.80, 4.—, 4.20 

Morceaux choisis pour saler, de quartiers derrières, depuis : 
Fr. 4.40, 4.66, 4.80, 5.— 

Viande hachée le kir. 3.50 
à partir de 20 kg le kg. 3.40 

Bouilli. — Côtes grasses pour saler . . . . Fr. 2.80 è'3.4t 
Tous les boyaux droits et courbes, secs et salés. Quartiers sur 
demande : devant, Fr. 2.50 le kg. ; derrière, Fr. 3.50. Schiibling, 
Fr. 0.90 la paire. Cervelas, Fr. 0.25 la pièce. Saucisses de poulain 
à griller, Fr. 0.60 la pièce. 

Demi-port depuis 5 kg. 

La boucherie est fermée le jeudi après-midi. 

zJ 
L^art&â de l/iâite 

MODERNES 

par retour du courrier 

IMPRIMERIE NOUVELLE, MARTIGNY 
A. MONTFORT Tél. 6 1119 

Aussitôt elle se reprocha son manque de résolution 
et de courage. Qu'importait le prix du sacrifice au 
devant duquel elle s'élançait, puisqu'il assurerait le 
bonheur .et la guérison de Maxime. 

La jeune fille était tellement abîmée dans ses pen
sées que le bruit des pas de Sonia la troubla autant 
que si elle ne les eût point attendus. Déjà la pupille 
de Maxime était près d'elle, et, se retournant, Gene
viève faillit pousser un cri à la vue de ce visage 
hâve et rendu presque méconnaissable par le remords 
et la maladie, de ces yeux fiévreux, de ce corps 
amaigri et défaillant. Sans parler, elle indiqua à 
Sonia un siège, mais celle-ci refusa du geste et se 
contenta d'appuyer sa main sur le bord du bureau. 

Un instant, les deux jeunes filles se considérèrent 
en silence. Tant de renoncements pareils, de sacrifi
ces et de souffrances étaient en elles, qu'elles s'en 
trouvaient soudain comme rapprochées ; et, avec la 
plus sincère surprise, elles cherchaient vraiment, tout 
au fond de leur âme, la trace de la haine qui les 
avait opposées. 

D'une voix sourde, hachée, et presque haletante, 
Sonia articula : 

— Vous allez tout faire pour- le sauver, n'est-ce 
pas ? 

Geneviève eut un geste découragé. 

— Que puis-je ?... dit-elle avec accablement. 

Puis, décidée à tout savoir pour marcher les yeux 
grands ouverts dans ce chemin escarpé qu'elles gra
vissaient ensemble, elle demanda : 

— Mon parrain vous a-t-il dit ce qui s'est passé 
. hier à la Maison de verre ? 

Le visage de Sonia se couvrit d'une rougeur ar
dente. Elle le cacha dans ses mains, et, après un 
violent effort, réussit enfin à murmurer : 

— Oui !... je sais... 
Geneviève eut pitié de cette honte et interrompit : 
— Croyez bien que jamais je n'eus dit un mot à 

Maxime. 
Mais Sonia s'était déjà dominée. 

— Il le fallait, dit-elle. 
Et plus bas : 
— Cela, c'est l'expiation. 
Elles se turent encore et, seul, le chant clair du 

voisin ailé emplit le grand silence de la pièce. Comme 
il s'arrêtait enfin, pour reprendre haleine, Sonia in
terrogea : 

— Dites, vous n'allez pas partir... l 'abandonner ? 
Geneviève ne répondit pas à cette directe adjura

tion, mais, regardant bien en face la jeune fille, elle 
demanda d'une voix très nette : 

— Vous l'aimez de toute votre âme, n'est-ce pas ? 
' Sonia eut un sourire amer : . 

— Si je l'aime ?... murmura-t-elle sourdement. En 
doutez-vous, grand Dieu, après ce que j 'a i fai t ! 

Pour la première fois une sorte de fébrile anima
tion fit monter une onde rosée aux joues mates de 
Geneviève. 

— Alors, c'est vous, s'écria-t-elle avec ardeur, qui 
devez aller vers lui ; vous qui pouvez tout, vous qui 
tenterez l'impossible pour le sauver... 

Ah ! il se rendra, j 'en suis sûre, à votre prière. 
La voix de quelqu'un qu'on aime, cela doit être si 
éloquent ! 

Dans son agitation, la fiancée de Maxime s'était 
approchée de Sonia. Elle demeura stupéfaite d'aper
cevoir, au bord des paupières obstinément baissée de 
la jeune fille, de grosses larmes. 

— Ah ! dit-elle, se méprenant sur la source de 
cette débordante peine, que le passé ne vous pèse 
point. Si vous réussissez, il sera racheté... n'ayez 
aucun remords à accepter, aucun scrupule, car moi 
seule ai connu votre... faiblesse, et je m'engage sur 
l'honneur à ce que Maxime n'en sache rien, jamais. 

Le regard brûlant de Sonia se releva et alla, par 
delà le parc, se fixer au loin. 

— Si Maxime m'aimait, dit-elle enfin, je serais 
peut-être assez lâche pour accepter que vous vous 
taisiez, mais... 

— Mais ? 
Une angoisse soudaine tordit le visage amaigri de 

la jeune fille. Cet aveu qui allait créer le bonheur 
de deux êtres et écraser son propre cœur, la déchirait. 
Cependant, son hésitation fut brève. Dans le combat 
engagé entre son devoir et son pauvre amour, la 
nécessité du châtiment qui la purifiait devant sa 
propre conscience et au regard de Dieu, l'emporta. 
Elle dit, très bas, et c'est à peine si Geneviève ^en-
tendit : 

— C'est vous qu'il aime ! 
Avec une exclamation étouffée, la fiancée de 

Maxime s'était rejetée en arrière, comme si, de l'aveu 

jailli, émanait une force de cyclone qui l'eût renver
sée. Puis elle se redressa, et tremblante, éperdue, elle 
questionna, ardemment penchée vers l'orpheline : 

— En cet instant, vous vous sacrifiez, Sonia, n'est-
ce pas ? 

— Non ! dit-elle, je ne crois pas avoir une âme 
assez haute pour cela... 

Elle s'arrêta, appuya sa seconde main sur le bu
reau, car ses forces commençaient à lui échapper, et, 
plus assurée, se tournant vers la femme heureuse 
qu'adorait Maxime, avec un accent de sincérité, elle 
s'écria : 

— Il vous aime depuis longtemps, depuis toujours, 
Geneviève... il vous aimait avant d'être rien pour 
vous, et a comblé son coeur à la fois de douleur et 
de joie en vous gagnant... 

Vous en aimiez un autre, et pour ne point vous 
blesser il a caché son tourment... vous l'avez dédaigné, 
et il vous a toujours chérie... vous l'avez fait souffrir, 
et son amour s'en est encore accru !... 

Ah ! croyez-moi, il le faut, je vous en conjure... 
pensez-vous donc que je lvous ^aurais tellement haïe 
s'il n'y avait pas eu « cela » ! 

Un spasme souleva la poitrine de la convalescente 
qui s'affaissa, brisée, sur les coussins d'un petit ca
napé bas. Bouleversée, la tête perdue et vide, Gène-, 
viève s'élança vers elle pour la secourir. Mais, par 
un derneir effort, Sonia, avec une espèce de sourire 
navré, l'écarta : 

(A suivre.) 




